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Procès-verbal du CSE ordinaire du 15 décembre 2022
	Membres élus du CSE

	Prénom
	NOM
	Entité
	Organisation syndicale
	Présent
	Remplacé(e)

Prénom / Nom

	Abdelhakim 
	ADNANE
	FR
	FO COM
	X
	

	Jean-François
	AMAROT
	FR
	FO COM
	
	

	Awa 
	BA DIALLO 
	I
	FO COM
	X
	

	Manuel
	BAUDET
	FI
	CFDT
	X
	

	Silvana
	BENON
	FR
	CFDT
	
	

	Xavier 
	BESNARD
	FR
	CFDT
	
	

	Romain 
	BURRET
	FR
	FO COM
	X
	

	Régis 
	CRITON
	FM
	FO COM
	X
	

	Yann
	DADIA
	FR
	FO COM
	
	

	Hayane
	DAHER HASSAN WAIS
	I
	SUD
	X
	

	Jean Patrick 
	DE BOISROLIN 
	FR
	FO COM
	
	

	Henri
	DIBOUE IPOUMB 
	FR
	FO COM
	X
	

	Thomas
	DOASSANS
	FR
	FO COM
	
	

	El Hassan
	ERRADI 
	FR
	FO COM
	X
	

	Jeff
	FLORMEUS
	I
	FO COM
	X
	

	Jalel
	HAFIDHI
	FR
	CFDT
	X
	

	Laurent
	KARAMITROS 
	FR
	CGT
	X
	

	Fadil
	KENDIRA
	FR
	FO COM
	X
	

	Anthony
	LAVILLE
	FR
	FO COM
	
	

	Laure 
	MBEMBA MAHOUKOU 
	FR
	FO COM
	
	

	Valentin 
	NICOLAS 
	FI
	CFDT
	
	

	Cornélia 
	NOUATIN 
	FM
	FO COM
	
	

	Laila
	OSTMANE ELHAOU
	FR
	CFDT
	
	

	Fabien
	RACAULT
	FI
	FO COM
	X
	

	Jacques
	PALACIOS
	FM
	FO COM
	X
	

	Florent
	SAOURE
	FR
	FO COM
	X
	

	N’Deye Yacine
	SIDIBE
	FR
	FO COM
	X
	

	Cédric
	TISSEUR
	FM
	CFDT
	X
	

	Nassim
	TITEM
	FR
	CFDT
	X
	

	Mounir
	ZERARKA
	FM
	FO COM
	X
	

	Représentants syndicaux au CSE

	Didier
	BROU
	FR
	FO COM
	X
	

	Jean-Claude
	LAMY
	FR
	CFDT
	X
	

	Représentants de la Direction

	Arnaud 
	DESHAYES
	RRH Free Mobile

	Alix
	GUITARD
	RRH ILIAD – Free - Assunet

	Céline 
	POLO
	DRH Groupe - Présidente du CSE

	Nicolas
	TARNEAUD
	Responsable des Relations Sociales Groupe

	Xavier
	PACCIONI
	RRH Free Réseau

	Ciara
	MALETTI
	Juriste social

	Invités

	
	
	

	Suppléants 

	Abdellah 
	ABBAOUI
	FI
	FO COM
	

	Fatima
	AKDIM 
	I
	CGT/SUD
	

	Mickael 
	ANTOINE
	FR
	CGT/SUD
	

	Bertrand 
	AUBRY
	FR
	FO COM
	

	Amar 
	BEL MOKHTAR
	FM
	FO COM
	

	Abdelatifh 
	BENBERKANE
	FI
	FO COM
	

	Patrice 
	BERGERON
	FR
	CFDT
	

	Nadia
	BERNARD 
	I
	FO COM
	

	Sofian
	BITANE
	FM
	FO COM
	

	Teddy
	CAMPART
	FR
	FO COM
	

	Ali
	CHOUCHANI
	FI
	CFDT
	

	Yoann 
	DA SILVA PINHO
	FR
	CFDT
	

	Aurélien 
	DESMARS
	FR
	CGT/SUD
	

	Pascal 
	GIRARDON
	FR
	CFDT
	

	Chamseddine 
	HACHANI
	FR
	CGT/SUD 
	

	Yann 
	JACQUOT
	FR
	FO COM
	

	Sylvie 
	JAYAKUMAR 
	I
	FO COM
	

	Soufyane 
	KHAFAGUE 
	FR
	CFDT
	

	Jessica 
	KOUTALA 
	FR
	CFDT
	

	Coumba 
	MAGUIRAGA 
	FR
	CFDT
	

	Didier 
	MANZOYEN 
	FR
	CGT/SUD
	

	Jean-Michel 
	MOUNIER 
	FR
	FO COM
	

	Charles 
	PETITRENAUD 
	FR
	CFDT
	

	Joel 
	PRIOU 
	FR
	CFDT
	

	Stéphane 
	ROUSSEAUX 
	FR
	CFDT
	

	Ugo
	SOSPEDRA
	FI
	FO COM
	

	Enrique 
	TORRES VILLEGAS 
	FM
	CFDT
	


ORDRE DU JOUR

Réunion ordinaire du CSE du 15 décembre 2022
71.
Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 29 novembre 2022


7Points à l’ordre du jour relatifs à la santé, Sécurité et Conditions de travail


72.
Résumé des points abordés à la commission CSSCT du 06/12/2022


8Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise


83.
Consultation du CSE sur la mise à jour du règlement intérieur des sociétés Assunet, Free mobile, Iliad, Free SAS


84.
Information des membres du CSE sur l’évolution des grilles tarifaires du régime « Conjoint » de la complémentaire santé


115.
Information sur Information des membres du CSE sur le calendrier prévisionnel de déploiement de la géolocalisation des véhicules et téléphones professionnels


20Points portants sur les réclamations individuelles et collectives des salariés par les membres du CSE


206.
Un mail a été envoyé par un responsable XMI, en ajoutant de nouvelles tâches dans l’organisation des Techniciens. Puisqu’il s’agit d’une réorganisation de plusieurs services (non disponible dans le contrat et sans avenant).


20— En quoi ce mail est justifié ?


20— Pourquoi le CSE n’a pas été informé et/ou consulté sur le sujet ?


20— Est-ce une raison de menacer les salariés de sanctions ?


20— Pourquoi la communication est agressive et brutale ?


267.
Nous avons remarqué dans plusieurs CLR :


26— Quel est le statut d’un CLR ?


26— Quelle est la possibilité pour les syndicales et le CSE de faire de l’affichage dans les CLR ?


288.
Suite aux différentes réorganisations dans plusieurs services chez Free Réseau :


28— Pouvons-nous avoir le nombre de techniciens D3 chez free réseau ?


28— Aussi pouvez-vous nous communiquer le nombre de techniciens par TDR ?


329.
Après les SAV, les PP, les TDR ont repris une majeure partie du travail effectué par Free Réseau. Nous constatons au sein des équipes que leur nombre augmente. Ils remplacent également nos collègues qui ne font plus partie des effectifs, pour des problématiques managériales ou salariales.


32— Nous voudrions savoir quel le nombre exact de départs (licenciements, rupture conventionnelle, démissions ou abandon de poste) au sein de Free Réseau pour 2022 ?


3310.
Certains salariés se posent des questions les recrutements en interne, qui selon eux, se font généralement par copinage, et non par compétence.


33— Y’a-t-il une alternative pour remédier à cette disparité et cette politique discriminante ?


3511.
Nous apprenons qu’il y a actuellement des formations de techniciens chez Protelco pour l’activité Free Proxy. D’ailleurs des immersions ont commencé au sein de Free Réseau sur des tâches qui existaient déjà dans l’entité.


35— La montée en puissance de l’activité SAV de Free Proxi menace-t-elle à terme les activités dont Free Réseau est en charge ?


3912.
Les salariés de l’activité CVM/TPS - XDEM/XQIS demande à la direction de définir les objectifs réalisables chaque mois, ainsi qu’une grille des rémunérations pour les primes mensuelles, certains managers de ce pôle d’activité ne jouent pas le jeu de la transparence, ce qui doit être automatique ne l’est pas, les XDEM doivent sans cesse demander à leur N+1 de justifier l’attribution des primes variables si celles-ci ne correspondent pas à l’activité réalisée ainsi qu’une différence entre collaborateurs de la même équipe.


4313.
Nous souhaiterions revenir sur 3 points :


43— Charte véhicule de FREE RÉSEAU : B-1 Le véhicule de service ainsi confié est à usage strictement professionnel, en aucun cas le bénéficiaire ne pourrait l’utiliser à des fins personnelles


43— Jurisprudence : Ces trajets entre le domicile du salarié et le lieu du premier et du dernier rendez-vous, les juges l’ont considéré comme du temps de travail, alors que l’entreprise ne voulait pas en entendre parler. Pour la Cour de cassation, ces temps passés en voiture sont bien du temps de travail effectif.


43— Les techniciens étant munis de téléphone portable et PC travaillent lors de réception d’appel pendant les trajets domicile - 1er Client et lors du dernier client - Domicile ne sont pas libre de leur temps. (En effet les techniciens sont régulièrement contactés pour des changements de dernière minute : Absence maladie, priorisation d’un SAV, RDV annulé ou modifier au dernier moment…)


43— Pouvez-vous nous expliquer les arguments permettant de justifier ces trajets en temps de trajet alors que tout montre que ce sont du temps de travail effectif ?


4614.
Les membres du CSE souhaitent vous informer sur le harcèlement récurrent subi par deux salariés protégés par des membres du service des Ressources Humaines de Free réseau et Managers.


46— La Direction peut-elle prendre en charge le sujet et rappeler aux RH et managers concernés leur prérogative ?


4715.
Avant chaque tour d’astreinte, les xDEM/COIH ont une journée de récupération.


47Lorsqu’il y a un jour férié, ce dernier sert de journée de récupération.


47Le CSE demande la possibilité que chaque technicien puisse profiter de ce jour férié + la récupération.


4916.
Serait-il possible de synchroniser les différentes informations ci-dessous sur une même base ?


49Certes malheureusement soit il y en a qui sont obsolètes soit d’autres ou les informations ne se synchronisent pas entre les uns et les autres. Il y a 3 sources d’informations parfois contradictoires/erronées/incomplètes.


49— L’inventaire : https://marconi.free-reseau.vlq16.iliad.fr/inventaire/


49— La gestion des liens/visu globale :


49https://marconi.free-reseau.vlq16.iliad.fr/lfo/tousliens.php


49— L’onglet CDD des ressources FT :


49https://marconi.free-reseau.vlq16.iliad.fr/rsr/etatComm/index.php


49Un seul exemple sur un seul cas précis d’information nécessaire à notre travail au quotidien sur le terrain.


49Le problème n’est pas d’avoir plein de pages le problème c’est la cohérence et l’utilité de toutes ces pages qui s’ajoutent les unes aux autres années, sans parfois de liens entre elles ou de synchronisation.


5017.
Pouvez-vous nous communiquer les modalités d’attribution de la prime de salissure ?


50Les règles habituelles semblent être au prorata de présence. Or la règle appliquée par certains Managers, semble être binaire et surtout aléatoire.


5218.
Plusieurs collègues m’ont fait remonter le souhait d’être en binôme sur le terrain lors des interventions situées dans des zones considérées à risque. En effet, leur sécurité et leur tranquillité sont mises à contribution par crainte d’une agression physique ou même verbale. Cela a un impact sur leur efficacité.


52Il s’en suit de proposer la mise en place d’une prime de « risque » pour les collègues intervenants sur des territoires dits sensibles. Pour pallier le nombre d’agressions, ces deux mesures me semblent pertinentes.


5619.
Depuis la mise en place du coffre-fort, qui est quand même un format PDF des fiches de paie, il apparaît que les fiches de paie mettent un temps colossal à être mise en ligne.


56— Comment cette situation est possible ?


56— Que compte faire la direction, quand d’autres entreprises distribuent les bulletins le lendemain du versement ?


56— Comment expliquer cette situation ?


5620.
Nous avons eu des remontées concernant beaucoup d’erreurs sur la paie et sur les primes, ceci à répétition depuis plusieurs mois et sans explication claire (Iliad et Free Réseau). Même après plusieurs relances le service paie ne se manifeste pas ou ne communique pas amont sur ces erreurs.


57— Quelle est la solution pour éviter de ses erreurs récurrentes ?


7121.
Le changement de périodicité de prise en compte des événements en paie en début d’année 2022 avec un décalage d’un mois complet (CSE du 25/11/2021) a des conséquences sur le paiement de salaire au retour d’une longue maladie faisant intervenir l’assurance prévoyance.


71Plus précisément, un salarié reprenant le travail un mois donné ne touche pas de rémunération pour ce mois-là car est décompté l’absence du mois précédent dont la rémunération est prise en charge par la Sécurité Sociale et l’assurance prévoyance. La plupart des salariés ne sont pas rompus aux procédures de paie, et cette situation peut surprendre les salariés en reprise d’activité. Il conviendrait de prévenir les salariés par courrier lors de la mise en œuvre de l’assurance prévoyance qu’il y a ce décalage.


71Ce décalage entraîne au démarrage de la période d’arrêt maladie le versement anticipé d’un mois de salaire.


71Pour les salariés qui ont été pris en charge par l’assurance prévoyance avant le 01/01/2022, il n’y a pas eu de versement anticipé d’un mois de salaire, mais au mieux 15 jours peut-être 0.


71En conséquence, appliquer le décalage d’un mois de salaire à leur reprise revient à leur supprimer une partie de leur rémunération.


71Il convient à faire un réalignement en recalculant les versements qui auraient eu lieu si périodicité actuelle était déjà en application lors de l’arrêt maladie initial et de verser l’écart en faveur du salarié à la fin du mois de sa reprise d’activité ainsi il n’y aurait pas de salaire à zéro.


71Par rapport à cette remontée, quelle adaptation de procédure la Direction prévoit-elle de faire ?


71Points portant sur la marche du CSE


7122.
Vote pour la mise en place d’une flotte mobile pour le CSE pour pouvoir rentrer en contact avec les salariés.


71Pour ce qui est de l’assurance selon les normes européennes, il y a la garantie automatique jusqu’à 1 an


7423.
Vote pour le choix des mobiles, des abonnements, le coût du téléphone et du forfait pour les membres du CSE (qui souhaitent en recevoir).





La séance est ouverte à 9 h 45 sous la présidence de Mme Céline POLO.
M. TARNEAUD indique en préambule qu’il s’agit de la dernière réunion de CSE de l’année 2022.
1. Approbation du Procès-Verbal de la réunion ordinaire du CSE du 29 novembre 2022

M. TARNEAUD propose de reporter le vote relatif à l’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 29 novembre 2022. 
Le délai séparant la réunion en question et la présente réunion étant trop court, le document n’a en effet pas eu le temps d’être diffusé à l’ensemble des membres de l’instance.
Mme SIDIBE la Secrétaire le confirme. Le document en question n’a pas encore été finalisé. Un courriel notifiant ce point a été envoyé à tous les élus du personnel.
Le vote sera organisé lors de la réunion qui se tiendra au cours du mois de janvier 2023.
M. BROU indique pour sa part que les intervenants qui se situent en salle sont très peu audibles. Les voix sont comme étouffées.
M. TARNEAUD assure que les intervenants feront l’effort de prendre la parole chacun à leur tour, et de parler le plus clairement et le plus distinctement possible. 
La problématique relative à la qualité du son a par ailleurs bien été remontée au service technique, qui a promis de prendre le sujet en main.
Il propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
L’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du CSE du 29 novembre 2022 est reportée à la réunion de CSE du mois de janvier 2023.
Points à l’ordre du jour relatifs à la santé, Sécurité et Conditions de travail
2. Résumé des points abordés à la commission CSSCT du 06/12/2022
M. TARNEAUD indique que le procès-verbal de la réunion de CSSCT, qui a été organisée en date du 6 décembre 2022, n’a pas encore été diffusé.
M. KENDIRA explique que le document est en cours de rédaction.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 

Il propose de reporter l’approbation du procès-verbal en question à la réunion de CSE qui se tiendra au cours du mois de janvier 2023.

L’approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire de la CSSCT du 6 décembre 2022 est reportée à la réunion de CSE du mois de janvier 2023.
Points à l’ordre du jour relatifs à la marche générale de l’entreprise
3. Consultation du CSE sur la mise à jour du règlement intérieur des sociétés Assunet, Free mobile, Iliad, Free SAS

M. TARNEAUD indique qu’aucune question particulière n’a été remontée par les élus de l’instance depuis la dernière réunion du CSE. 

Il propose de procéder au vote relatif à la mise à jour du règlement intérieur des sociétés Assunet, Free Mobile, Iliad et Free SAS.
La Secrétaire souligne qu’elle souhaite s’abstenir sur ce point. Elle n’a en effet pas eu le temps de prendre connaissance du contenu de la mise à jour. Elle se trouve donc dans l’incapacité de formuler un avis éclairé.
Mme POLO rappelle que le contenu de la mise à jour avait fait l’objet d’une présentation en réunion de CSE.
Mme BA DIALLO note pour sa part qu’elle n’a pas accès au fichier du vote. Elle aimerait qu’un autre participant vote pour elle.
La Secrétaire indique qu’elle pourra voter pour Mme BA DIALLO.
Il est procédé au vote :

Résultat du vote : 6 voix pour, 0 voix contre, 11 abstentions
La mise à jour du règlement intérieur des sociétés Assunet, Free Mobile, Iliad et Free SAS est rejetée à la majorité des votants.
Mme POLO précise par ailleurs que la modification ne concerne que l’intégration, dans le règlement intérieur, d’une disposition légale qui est très protectrice et favorable pour les collaborateurs. Il est donc pour le moins étonnant que la majorité des élus aient choisi de s’abstenir.
La Secrétaire rappelle que les élus du personnel sont libres de voter comme ils le souhaitent.
Mme POLO le confirme. Elle ne fait que s’étonner du résultat du vote.
4. Information des membres du CSE sur l’évolution des grilles tarifaires du régime « Conjoint » de la complémentaire santé

M. TARNEAUD indique que l’évolution des grilles tarifaires du régime « Conjoint » de la complémentaire santé sera appliquée dès le premier janvier 2023. Le document relatif à ce point a été mis en ligne. Il rappelle l’ensemble des points présentés par M. GUILBERT. Il apparaît nécessaire de rééquilibrer le régime des conjoints, qui est facultatif.
L’augmentation des tarifs sera automatique, à défaut d’intervention par les souscripteurs.

Il s’enquiert des interrogations éventuelles des membres de l’instance.

Régis CRITON rejoint la réunion à 9 h 57.
M. LAMY souligne que le PMSS augmentera en 2023.  
Il demande si le taux de cotisation des souscripteurs au régime « Conjoint » sera également augmenté.

M. TARNEAUD répond que la couverture et les garanties demeureront identiques. C’est le taux de cotisation qui augmentera. 
Mme BA DIALLO note que les montants des cotisations sont déjà très élevés. La problématique, c’est que la qualité du service offert est loin d’être satisfaisante : CPMS est beaucoup moins accessible qu’auparavant. La société répond difficilement aux interrogations qui lui sont remontées.
M. TARNEAUD demande si la remarque de Mme BA DIALLO concerne le régime applicable aux conjoints.

Mme BA DIALLO le confirme.

M. LAMY indique qu’il n’est pas impossible que les centres d’appel de la société soient surchargés. 

Mme BA DIALLO explique que le problème est encore différent. Les intervenants qui répondent aux questions ne sont bien souvent pas suffisamment informés. 
M. TISSEUR le confirme. Il en résulte que les réponses sont données avec un délai très important.
M. LAMY en déduit que c’est le service offert par CPMS aux cotisants qui se dégrade. Les remarques ne concernent pas la facturation, mais la qualité du service rendu.

Mme BA DIALLO le confirme.

Elle ajoute par ailleurs que le niveau des remboursements n’est pas très intéressant.
M. LAMY souligne qu’en réalité les garanties proposées par CPMS sont plutôt compétitives, relativement aux autres mutuelles. La Mutuelle du Soleil, par exemple, propose des prestations inférieures.
Mme BA DIALLO rappelle que les conjoints étaient auparavant inclus dans la mutuelle. Seuls les conjoints qui le souhaitent sont aujourd’hui effectivement intégrés à la mutuelle.
Les garanties proposées par le régime 300 % Conjoint étaient plus intéressantes auparavant. Le tarif est en l’occurrence très élevé, pour un service qui laisse à désirer.

M. LAMY explique que c’est le régime 200 % Conjoint qui offre le meilleur rapport qualité/prix.
Mme BA DIALLO indique qu’elle a pour sa part opté pour le régime 300 % Conjoint.
M. LAMY insiste sur le fait que c’est le régime 200 % Conjoint qui offre le meilleur rapport qualité/prix.
Il souligne par ailleurs qu’il avait, à l’époque, contacté plusieurs mutuelles à Marseille, dans le but de disposer de plusieurs devis de couverture santé. Il est finalement apparu que c’est CPMS qui offrait les meilleures garanties, à des prix compétitifs.
Il remarque que CPMS rencontre actuellement des problématiques liées au service rendu. Lorsque les sujets sont bloqués et que la société ne répond pas, il peut s’avérer pertinent de passer par le courtier, qui a les contacts nécessaires pour débloquer les situations. En cas de problématique urgente, les salariés ne doivent pas hésiter à passer par le courtier.
M. TARNEAUD prend bonne note de l’ensemble de ces remarques et remercie M. LAMY pour son intervention.
M. ZERARKA demande si les conjoints affiliés doivent obligatoirement disposer d’un compte bancaire propre. Certains salariés, en effet, sont liés par un compte commun avec leur conjoint — il a été demandé aux personnes concernées d’ouvrir un deuxième compte.
M. TARNEAUD répond qu’il n’avait pas connaissance d’une telle problématique. Il ajoute que les modalités administratives doivent être vues directement avec CPMS.
M. ZERARKA évoque une situation problématique dont il a lui-même eu vent. 
Suite au refus du salarié concerné d’ouvrir un deuxième compte, il a décidé de privilégier un paiement par chèque. Les chèques se sont malheureusement égarés, et la conjointe a quant à elle perdu sa couverture santé.
M. TARNEAUD assure que le sujet sera étudié.
M. LAMY souligne qu’il a lui-même fait intervenir Assunet pour régulariser une situation similaire, dans laquelle des paiements ont été perdus.
M. ZERARKA prend bonne note de cette remarque.
M. TARNEAUD poursuit sa présentation du présent point de l’ordre du jour
Les conjoints qui souhaitent résilier leur contrat sont tenus d’envoyer un courriel de résiliation avant le 31 décembre 2022, à l’adresse mail de CPMS qui est mentionnée dans le document. Il est précisé que la société de mutuelle ne sera pas intransigeante sur la date. Le message de résiliation pourra être envoyé au cours du mois de janvier 2023. Les souscripteurs qui souhaitent résilier leur contrat disposeront ainsi du temps nécessaire pour démarcher d’autres mutuelles.

5. Information sur Information des membres du CSE sur le calendrier prévisionnel de déploiement de la géolocalisation des véhicules et téléphones professionnels 

Un document intéressant ce point est diffusé en séance.
Mme SIDIBE la Secrétaire demande si le document qui est diffusé en séance pourra être communiqué aux membres de l’instance à l’issue de la réunion.
M. TARNEAUD le confirme. Le document sera placé dans le dossier.
Mme DE MAISTRE abonde en ce sens.

Elle ajoute que l’objectif de ce point de l’ordre du jour est de présenter un point d’étape sur le sujet de la géolocalisation au sein de l’entité Free Réseau.
À ce jour :

· Une note individuelle a été envoyée à chaque collaborateur concerné (DocuSign et courrier). Celle-ci contient notamment les informations relatives aux :

· Objectifs des dispositifs de géolocalisation 

· Données personnelles récoltées

· Droits des collaborateurs concernant leurs données

· Des formations quant à l’utilisation des outils sont en cours :

· Les référents (200 personnes) ont d’ores et déjà été formés ;

· L’ensemble des collaborateurs concernés par les dispositifs de géolocalisation sont en cours de formation

· Une FAQ recensant les questions des collaborateurs a été élaborée et sera mise à disposition. Elle sera alimentée mensuellement par les nouvelles questions posées.

M. KENDIRA note qu’en réalité toutes les équipes n’ont pas bénéficié d’une information.
Mme DE MAISTRE s’enquiert des équipes qui n’auraient pas reçu une telle information. La Direction s’est en effet assurée de suivre les interventions dans chacune des équipes.

M. KENDIRA note qu’en Île-de-France, les équipes CVM/PPM n’ont pas bénéficié de l’information.
Mme DE MAISTRE garantit que le point fera l’objet d’un examen approfondi.
M. BROU aimerait revenir sur la formation qui aurait été mise en place pour les 200 référents. Il indique qu’il a pour sa part été informé, mais en aucun cas formé en bonne et due forme.
En l’occurrence, la session d’information qui a été organisée sur le sujet de la géolocalisation était très légère. L’outil de géolocalisation a fait l’objet d’une démonstration, mais les référents n’ont pas pu le tester. Il leur a en outre été demandé de former les équipes très rapidement, alors même qu’ils ne maîtrisent pas les outils logiciels. 
Cette situation est tout à fait anormale, puisqu’il semble impossible de former des salariés sur du matériel qui n’est même pas à leur disposition.

L’information qui a été organisée pour les référents a été expédiée en 2 minutes.

Mme DE MAISTRE explique qu’une information a été diffusée au cours des mois d’octobre et novembre 2022.
Un accompagnement est actuellement déployé pour la mise en place de l’application sur le téléphone, puisque la géolocalisation ne concerne pour le moment que les terminaux téléphoniques.
M. BROU souligne que le terme « accompagnement » est beaucoup trop vague. Il aimerait que la Direction le définisse davantage.
M. TARNEAUD répond que l’accompagnement correspond à l’action suivante : répondre aux questions des collaborateurs lorsqu’ils en ont.
M. BROU indique qu’il a lui-même bénéficié d’un « accompagnement » en visioconférence il y a plusieurs semaines. Il lui a été intimé de « lire le document », et il lui a en outre été notifié qu’une FAQ serait bientôt mise en ligne.
Une telle démarche semble en l’occurrence très éloignée d’un accompagnement en bonne et due forme.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. Il semble qu’il est nécessaire d’améliorer la communication.
M. BROU souligne en outre que la Direction n’est pas suffisamment au fait de la réalité du terrain. Le sujet de la géolocalisation est un sujet très important.
Mme SIDIBE la Secrétaire s’enquiert des dispositions qui sont mises en œuvre dès lors qu’un salarié ne souhaite pas apposer sa signature sur le document. Des relances quotidiennes sont, semble-t-il, envoyées aux collaborateurs concernés.
M. TARNEAUD demande à quel document la Secrétaire fait en l’occurrence référence.
Mme SIDIBE la Secrétaire répond qu’il s’agit du document relatif au dispositif de géolocalisation.
M. KENDIRA explique que le document en question précise les modalités du déploiement du dispositif de géolocalisation.
M. TARNEAUD invite les élus à être plus précis sur le document dont il est ici question. 
Mme DE MAISTRE demande si les élus font référence au document DocuSign.
M. KENDIRA le confirme.
Les élus prennent la parole en même temps.

Mme MALETTI explique qu’il n’existe en l’espèce aucune obligation de signature.

La Secrétaire note que, pourtant, les salariés sont incités à signer le document en question. Ces derniers reçoivent des relances régulières.

Mme MALETTI indique que la non-signature n’empêche aucunement la poursuite du projet. Il s’agit simplement, en l’occurrence, d’une note d’information. La signature vise à s’assurer que les collaborateurs ont bien pris connaissance de l’information. 

Mme DAHER HASSAN WAIS demande si les salariés qui refusent de signer le document s’exposent à des sanctions.

Mme MALETTI répond que la Direction est légalement tenue d’informer individuellement chaque collaborateur. La méthode la plus écologique et la plus pratique est de passer par DocuSign. Des courriers ont également été envoyés au domicile des salariés qui ont refusé de signer. 

M. RACAULT précise qu’il s’agit de courriers recommandés. 

Mme MALETTI insiste sur le fait que la Direction ne fait que se conformer à la réglementation en vigueur.

M. ADNANE remarque que le législateur impose aux employeurs de disposer d’une trace de l’accord des collaborateurs. La Direction ne peut donc pas sérieusement déclarer que la signature ou la non-signature du document n’a pas d’importance.

M. TARNEAUD répond que le dispositif de géolocalisation, qui a fait l’objet d’un vote en réunion de CSE et qui a été intégré au règlement intérieur, s’applique de fait aux salariés. L’employeur a néanmoins l’obligation d’informer chaque salarié individuellement sur les modalités du dispositif.
Il doit en outre garder une trace de cette information individuelle. Dès lors que le document a été envoyé via DocuSign et par courrier recommandé, il est clair que les obligations de la Direction ont bien été remplies. En cas de contrôle de la CNIL, l’entreprise est assurée de ne pas être pointée du doigt.
M. KENDIRA souligne que le courriel comprenant le fichier DocuSign ne fait mention d’aucune explication particulière. La Direction aurait dû faire preuve de davantage de pédagogie, et expliquer clairement les enjeux de la signature du document en question. 

M. TARNEAUD indique qu’un autre document a bien été envoyé aux salariés, de manière à leur expliquer les implications de la signature du document. Les termes utilisés ont pu créer une certaine incompréhension. 

Mme DAHER HASSAN WAIS s’enquiert des sanctions applicables aux collaborateurs qui ne signent pas le document.

M. TARNEAUD répond que la non-signature du document n’est passible d’aucune sanction.

En revanche, la non-utilisation de l’outil de géolocalisation est passible de sanctions, puisque le dispositif a été intégré au règlement intérieur de l’entreprise.

La Secrétaire demande pourquoi il est imposé aux salariés de signer le document d’information. Or Mme MANICHINO avait bien informé en réunion de CSE que la signature n’était pas obigatoire.
M. TARNEAUD indique qu’il s’agit simplement de pouvoir tracer la transmission du document.

Les élus prennent la parole en même temps.
M. RACAULT souligne que les salariés sont quotidiennement relancés sur la signature du document. Ils reçoivent également des courriers recommandés. Cette situation s’apparente à du harcèlement.

M. TARNEAUD précise que le courriel qui est diffusé quotidiennement aux collaborateurs est envoyé automatiquement par DocuSign. 

M. KENDIRA ajoute que les managers exercent une pression sur les salariés, qui sont plus qu’incités à apposer leur signature sur le document. Il est avéré que certains collaborateurs subissent des pressions de la part de leur manager N+1. 

M. BROU indique que les RH de certaines régions ont imposé une date limite de signature du document. La Direction semble déconnectée de la réalité du terrain. Elle doit se renseigner sur ce qui est véritablement fait par les équipes.
M. TARNEAUD assure que la Direction travaille sur sa communication, qui doit être efficace et comprise par tous les collaborateurs. Le fait que de nombreux salariés refusent de signer le document manifeste le manque de confiance de ces derniers envers la Direction. 

Les managers sont régulièrement réinformés sur les enjeux de tous les documents qui sont transmis. Des réunions de travail sont organisées régulièrement au niveau de Free Réseau. Les interrogations doivent être remontées en cas d’incompréhension.

Mme DE MAISTRE ajoute que la présentation qui est réalisée à l’occasion de ce point de l’ordre du jour vise à tenir les élus informés, et à recueillir leurs remarques éventuelles.

Une nouvelle communication pourra être diffusée aux salariés qui n’ont pas encore signé le document DocuSign. Une communication pourra également être diffusée aux managers. 

M. SAOURE note que le règlement intérieur a été modifié. Tout collaborateur qui rejoint l’entreprise doit signer ledit règlement. L’ajout de nouvelles dispositions dans le règlement intérieur devrait s’accompagner d’une nouvelle signature de la part des salariés. La communication auprès des salariés n’est pas fluide. 
M. TARNEAUD explique que la procédure est la suivante :

· Organiser une procédure d’information-consultation en CSE ;

· Faire parvenir le résultat de la consultation à la DIRECCTE, qui valide ou non les modifications du règlement intérieur ;

· Publier les nouvelles dispositions du règlement intérieur au terme du délai prescrit.

Le règlement intérieur a connu de nombreuses modifications au cours des 20 dernières années. Ces modifications ont en l’occurrence été validées par la DIRECCTE. Une communication a en outre été envoyée aux collaborateurs pour les informer sur l’intégration des dispositions relatives à la géolocalisation dans le nouveau règlement intérieur.

Il est rappelé que les salariés doivent bien prendre connaissance des courriers qui leur sont envoyés. Dans le cas contraire, la communication ne pourra certainement pas fonctionner correctement. Les membres du CSE doivent être les ambassadeurs de cette communication, et faire preuve de pédagogie auprès des collaborateurs.

M. RACAULT note que les membres du CSE se sont prononcés contre la mise en place de la procédure de géolocalisation. Il est difficile, pour ces derniers, d’incarner le rôle d’ambassadeurs auprès des salariés.
M. TARNEAUD répond qu’il est impératif de bien dissocier les deux sujets. Il n’est pas normal que les élus de l’instance refusent d’expliquer les enjeux de la signature aux salariés. Leur mandat leur impose en effet de répondre aux interrogations des collaborateurs.
M. SAOURE remarque que le document en question n’a même pas été présenté aux membres du CSE. Ils se trouvent donc dans l’incapacité de l’expliquer aux salariés.
M. TARNEAUD note que ce document a bien été présenté aux membres de l’instance à plusieurs reprises.
M. RACAULT remarque que la Direction ne fait que répéter que la signature du document ne constitue aucunement une obligation, et que la non-signature ne donnera lieu à aucune sanction le cas échéant. 
Des relances sont néanmoins envoyées quotidiennement aux collaborateurs qui n’ont pas signé le document en question. La situation est pour le moins paradoxale.
M. TARNEAUD demande si une amélioration de la communication permettrait aux élus du CSE d’y voir plus clair. Si l’information transmise est moins opaque, ces derniers pourront mener à bien leur mandat avec plus d’efficacité. 
M. ADNANE insiste sur le fait que les élus du personnel n’ont pas validé le dispositif de géolocalisation voulu par la Direction. Il est donc compliqué, pour ces derniers, d’en faire la promotion auprès des collaborateurs.
M. TARNEAUD explique qu’il faut bien distinguer les deux sujets. Ce n’est pas parce que les membres du CSE désapprouvent le projet qu’ils ne doivent pas faire avancer la communication.
La Secrétaire indique que la communication devrait faire l’objet d’une amélioration drastique. Cela fait déjà plusieurs années (2018 à 2022) que les élus alertent la Direction sur les manquements en matière de communication. 
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 
Il rappelle qu’une FAQ sera bientôt élaborée. Elle sera mise à jour régulièrement. La mise en place de cette FAQ constitue en l’occurrence une démarche de bonne communication.
Mme DAHER HASSAN WAIS : Il faudrait que la Direction écoute davantage les salariés et les élus. 
M. KENDIRA abonde en ce sens. C’est en l’occurrence la transmission des informations qui pose problème.
Il demande par ailleurs qui sera chargé d’élaborer la FAQ susmentionnée. Les élus du CSE ne disposent d’aucune information sur ce sujet.
Mme de MAISTRE répond que la FAQ sera élaborée à partir des questions posées par les salariés qui travaillent sur le terrain. Plusieurs adresses mail ont été mises à leur disposition afin de recueillir ces interrogations. Elles ont été consolidées.
Mme DAHER HASSAN WAIS souligne que les techniciens affirment être déjà géolocalisés via AboRacco. Elle s’enquiert donc de l’opportunité de déployer de nouveaux outils de géolocalisation. 
M. CAMPART approuve cette intervention.
M. TARNEAUD explique que ce point de l’ordre du jour ne vise aucunement à reproduire les débats qui se sont tenus lors de la consultation.
AboRacco et la géolocalisation constituent deux sujets bien différents : les objectifs ne sont pas les mêmes. Ce point a déjà été débattu longuement.
Il invite Mme DE MAISTRE à présenter le calendrier prévisionnel.
Les élus prennent la parole en même temps.
M. CAMPART explique qu’AboRacco et la géolocalisation constituent bien deux sujets liés.

M. TARNEAUD insiste sur le fait que ce point a déjà fait l’objet de nombreux débats. Il n’est pas question de procéder à une nouvelle consultation sur le sujet de la géolocalisation.
M. BURRET indique qu’il utilise AboRacco en log/délog. Il est vrai que le logiciel n’a rien à voir avec la géolocalisation. Il s’interroge sur le temps de trajet et la géolocalisation.
Il demande pourquoi la log/délog ne concerne que les interventions, et non pas le transport, et s’enquiert par ailleurs de l’intégration des temps de trajet dans le dispositif de géolocalisation.
M. TARNEAUD répond que seul le temps de travail effectif sera soumis à la géolocalisation.
Il invite à nouveau Mme DE MAISTRE à présenter le calendrier prévisionnel relatif au dispositif de géolocalisation.
Mme DE MAISTRE présente le calendrier prévisionnel :
· Novembre/Décembre 2022 : formation des référents ;

· Décembre 2022/Janvier 2023 : formation de l’ensemble des collaborateurs concernés par la géolocalisation ;

· Décembre 2022 : information des élus sur l’avancée de la mise en place de la géolocalisation ;

· Première quinzaine de janvier 2023 : envoi du support de formation à l’ensemble des collaborateurs concernés ;

· Janvier 2023 : lancement du dispositif de géolocalisation sur les terminaux professionnels ;

· Janvier 2023 : finalisation du contrat avec Arval et livraison des boutons « Vie Privée » pour les véhicules de service.
M. RACAULT note que certains services, tels que les XDEM et les XMI, ont reçu deux puces téléphoniques.
Il demande si l’utilisation d’une puce émanant d’un autre opérateur de télécom gênera le dispositif de géolocalisation.
M. TARNEAUD répond par la négative. Il explique que c’est pour des raisons de zone que deux puces ont été distribuées à certains collaborateurs. Il s’agit de leur permettre de travailler dans de bonnes conditions, et de s’assurer que le dispositif de géolocalisation fonctionne dans toutes les zones géographiques.
Mme BA DIALLO demande si les salariés devront appuyer sur le bouton « Vie Privée » dès lors qu’ils ont terminé leur journée de travail.
Mme POLO le confirme. 
M. ADNANE précise que les collaborateurs devront appuyer sur le bouton « Vie Privée » dès lors qu’ils arrivent à leur domicile.
Mme BA DIALLO n’est pas certaine de bien comprendre à quel moment les salariés devront appuyer sur le bouton « Vie Privée ».
M. ADNANE répond que les collaborateurs devront appuyer sur ce bouton lorsqu’ils rentreront chez eux.
Mme DE MAISTRE explique que cette assertion est fausse.  
Les salariés devront en réalité appuyer sur le bouton « Vie Privée » dès lors que la fin de leur intervention coïncide avec la fin de leur journée de travail. Il n’est, quoiqu’il en soit, pas question de recueillir des informations de géolocalisation hors temps de travail effectif.
M. RACAULT remarque que ce point devra être revu si le temps de trajet est finalement considéré comme du temps de travail effectif.
M. LAMY ajoute par ailleurs que les moments de déjeuner et ceux de pause constituent des temps de vie privée. Il faudra donc que les salariés appuient sur le bouton idoine à ces moments de la journée.
Il aimerait en outre revenir sur le contenu du courrier qui a été envoyé aux collaborateurs. La Direction a indiqué qu’il s’agissait d’une simple information, mais ledit courrier mentionne bien qu’avec sa signature le salarié reconnaît avoir été informé sur les personnes habilitées à consulter les données de géolocalisation. Il ne s’agit donc pas simplement d’une information, et le courrier requiert un engagement de la part des collaborateurs.
Il souligne enfin que le CSE n’a pas connaissance de la liste des personnes habilitées en question. 
M. TARNEAUD rappelle que la liste des postes habilités à consulter les données de géolocalisation a bien été communiquée aux collaborateurs.
Mme DE MAISTRE le confirme. 
M. SAOURE note que les plannings des techniciens sont la plupart du temps élaborés avec une semaine d’avance. Il souligne la difficulté à rajouter des interventions pour ces salariés.

M. TARNEAUD répond qu’il s’agit en l’occurrence d’un point opérationnel, qui doit être vu avec les planificateurs. La modification des plannings doit être discutée avec ces derniers.

Le CSE n’a pas vocation à débattre de ces sujets en réunion.
M. KENDIRA s’enquiert des interlocuteurs privilégiés pour tout ce qui a trait à l’opérationnel.
M. TARNEAUD explique que les sujets opérationnels peuvent faire l’objet de discussions avec les managers.

M. KENDIRA note que les managers ne sont pas toujours qualifiés pour répondre aux questions.

M. TARNEAUD répond que, dans ce cas, il est nécessaire de s’adresser aux supérieurs hiérarchiques des managers.

M. KENDIRA souligne que la chaîne hiérarchique n’est pas toujours bien informée sur les différents sujets.

M. TARNEAUD demande si les élus ont bien pris connaissance du calendrier prévisionnel qui a été présenté ci-dessus.
M. ERRADI remarque que la situation suivante lui a été remontée : des N+1 ont donné des cartes à certains salariés, qui ont refusé de signer. Les N+1 ont signé à la place desdits collaborateurs.
Il demande si cette situation est avérée.
M. TARNEAUD indique que ce sujet n’a rien à voir avec le point de l’ordre du jour qui est ici traité.
M. KENDIRA demande où en est le déroulement du calendrier prévisionnel.
Mme DE MAISTRE répond que le projet en est à l’étape suivante :
« Décembre 2022 : information des élus sur l’avancée de la mise en place de la géolocalisation ».
M. KENDIRA remarque par ailleurs que le document que les salariés sont censés signer mentionne la population concernée par le dispositif. Le périmètre est pour le moins ambigu. 
Mme DE MAISTRE indique que ce point a déjà fait l’objet de discussions par ailleurs. Les membres du CSE ont bien été informés sur les métiers impactés par le dispositif de géolocalisation.
M. KENDIRA précise que les élus du personnel ont été informés sur les personnes habilitées à consulter les données de la géolocalisation, mais non pas sur les populations concernées par le dispositif en question.
M. ADNANE s’enquiert du poste de Mme DE MAISTRE.
Mme DE MAISTRE répond qu’elle est la DRH de l’entité Free Réseau.
M. KENDIRA demande si la population CVM/TPS, qui intervient sur des opérations d’urgence, est concernée par le dispositif de géolocalisation.
M. TARNEAUD indique qu’il est incapable de répondre à cette question, qui doit être posée aux managers. 
Il rappelle par ailleurs qu’il n’est pas question de reproduire les débats qui se sont tenus lors de la procédure d’information-consultation relative au dispositif de géolocalisation.
M. DIBOUE note que la question avait été posée lors de la procédure d’information-consultation. La Direction avait à l’époque botté en touche.
M. TARNEAUD assure que cette interrogation avait bien obtenu une réponse de la part de la Direction.

Il insiste sur le fait qu’il est nécessaire de bien cadrer les discussions. Il n’est pas question de reproduire les débats qui se sont tenus lors de la procédure d’information-consultation, qui a été entérinée il y a longtemps maintenant. 
M. KENDIRA indique qu’il enverra un courriel à la Direction.

Mme SIDIBE la Secrétaire note que les contours du projet demeurent encore flous.
M. TARNEAUD explique que la communication sera renforcée.

La Secrétaire remarque que la Direction ne répond pas aux questions qui lui sont posées.
M. TARNEAUD répond que ce point de l’ordre du jour est en point d’étape sur le déploiement du dispositif de géolocalisation. Il s’agit donc bien d’un point de communication, qui favorise le dialogue social.

Il ajoute que le document présenté en séance sera mis en ligne au terme de la réunion.

M. KENDIRA insiste sur le fait qu’il enverra un courriel, reprenant l’ensemble de ses interrogations, à la Direction.
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
Points portants sur les réclamations individuelles et collectives des salariés par les membres du CSE  
6. Un mail a été envoyé par un responsable XMI, en ajoutant de nouvelles tâches dans l’organisation des Techniciens. Puisqu’il s’agit d’une réorganisation de plusieurs services (non disponible dans le contrat et sans avenant). 

— En quoi ce mail est-il justifié ? 

— Pourquoi le CSE n’a-t-il pas été informé et/ou consulté sur le sujet ? 

— Est-ce une raison de menacer les salariés de sanctions ? 

— Pourquoi la communication est-elle agressive et brutale ? 

Mme de MAISTRE indique qu’elle n’est pas certaine de bien comprendre les enjeux de cette question. 
Elle demande si ces interrogations portent sur le backuping.
M. BROU explique que la question porte sur XMI. 
Un chef de projet XMI a envoyé un courriel à tous les techniciens XMI. Ce courriel concernait les outils de raccordement de boîtier PM.

Il est donné lecture du courriel en question :

« Dans le cadre de votre activité, vous pouvez être amenés à procéder à des raccordements de PM. Ces raccordements doivent obligatoirement faire l’objet d’un A2T (base de planification) attribué à au moins un membre de l’équipe procédant au raccordement.

Tout manquement à cette règle fera l’objet d’une sanction. Vous avez désormais la possibilité de voir sur A2T, dans le menu de gauche, les raccordements qui vont sont planifiés ».
Ces outils de raccordement n’apparaissent en réalité dans aucun contrat de travail. Pourtant, comme l’indique le mail susmentionné, les salariés devront réaliser une nouvelle tâche sous peine de sanction. Cette situation est proprement inadmissible. Que des chefs de projet se permettent d’envoyer des courriels aussi menaçants aux techniciens de terrain est inacceptable. Il ne comprend pas pourquoi la Direction dit tout va bien à tout bord, mais ferme les yeux sur des sujets aussi grave.
Il ajoute concrètement ce qui se passe sur le terrain et la réalité sont très loin. Il indique que celle-ci devrait se déplacer sur le terrain pour voir les conditions de travail des salariés.

Il précise qu’il est lui-même RS. Il a été contacté par de nombreux collaborateurs qui ne comprennent pas les raisons de ce courriel.

M. RACAULT ajoute qu’il est lui-même technicien XMI. Il a donc été destinataire du courriel en question. La personne qui l’a envoyé est le N+3 des techniciens, qui n’ont jamais eu aucun contact avec ce dernier.
M. BROU le confirme. La Direction n’a aucune idée de ce qui se passe sur le terrain.
M. TARNEAUD souligne que les questions posées en réunion de CSE devraient être plus précises. Si ce point de l’ordre du jour avait été précisé, la Direction aurait pu se charger de contacter le N+3 en question. Elle aurait ensuite pu apporter une réponse très précise aux membres de l’instance.

La situation fera quoi qu’il en soit l’objet d’un examen sérieux. Davantage d’éléments pourront être communiqués ultérieurement, une fois que le point aura été étudié. 
M. BROU indique qu’il ne fait que dire la vérité. Il n’attendait pas plus de réponse de la part de la Direction, car elle ferme les yeux sur tous les sujets remontés en CSE, et cela depuis plusieurs fois.
Il s’agit en l’espèce d’un cas parmi beaucoup d’autres. De très nombreux courriels, écrits sur un ton menaçant, sont en effet envoyés aux techniciens. 
Mme DAHER HASSAN WAIS ajoute par ailleurs que la question est en l’occurrence relativement précise. Il y est fait référence à un responsable XMI. La Direction aurait tout à fait pu se rapprocher des responsables XMI en amont de la présente réunion. 
Mme DE MAISTRE explique qu’elle organise des points mensuels avec l’ensemble des responsables de l’entité Free Réseau. Il s’agit notamment de pouvoir répondre aux questions ciblées. Les responsables RH de proximité, qui travaillent sur le terrain au contact des chefs de projet, ont par ailleurs été interrogés.

Aucun intervenant n’a compris à quoi ce point de l’ordre du jour faisait référence, malgré les recherches qui ont été engagées. 
M. TARNEAUD insiste sur le fait que, si les demandes étaient plus précises, la Direction pourrait investiguer et réagir plus rapidement.
La Secrétaire note que les responsables XMI ne sont pas très nombreux.
M. TARNEAUD explique qu’il s’agit de faciliter le dialogue social.
M. BROU demande si l’opérationnel consulte la Direction avant de modifier les postes. Il demande également si tous les process sont bien respectés.
Il apparaît en l’espèce nécessaire de rappeler les procédures aux managers sur le terrain. Free Réseau est intégré à un groupe, qui prend des décisions. Chaque entité a certes sa façon de fonctionner, mais tous ces fonctionnements dépendent bien du groupe Iliad. 
 M. SAOURE souligne en outre que certains responsables s’estiment tout à fait intouchables. Ils pensent donc pouvoir menacer les collaborateurs en toute impunité, que ce soit verbalement ou par écrit. Cette situation est tout à fait inadmissible.
M. TARNEAUD indique que les remarques et questions des élus de l’instance ont bien été prises en compte. Davantage d’éléments seront communiqués ultérieurement.
M. SAOURE note qu’il existe un fossé entre les décisions qui sont prises au niveau de la Direction et la réalité du terrain. 
M. TARNEAUD prend bonne note de cette information. Le sujet remonté par les membres du CSE sera traité.

Mme DAHER HASSAN WAIS demande si le responsable XMI dont il est ici question est un N+3.

M. BROU répond qu’il s’agit d’un Pilote/Chef de projet XMI.

M. RACAULT précise que, par rapport aux techniciens, le manager incriminé est bien un N+3.

M. ADNANE demande si la Direction apportera des réponses aux questions posées au cours de ce point de l’ordre du jour.

M. TARNEAUD le confirme. L’ensemble des remarques et questions ont bien été prises en note. Elles seront adressées. Un retour personnalisé sera apporté.

M. LAMY aimerait prendre la parole. 

Il remarque que certains courriels de manager se terminent par « Cordialement ». D’autres se terminent par des menaces de sanction en cas de manquement aux règles en vigueur. 

Il apparaît en l’occurrence nécessaire que les managers communiquent de manière bienveillante. Il s’agit de mettre les subordonnés dans de bonnes conditions de travail et de les motiver. Les RH doivent faire preuve de pédagogie et rappeler les bonnes pratiques à respecter aux responsables. Les menaces et les références à la sanction doivent être abandonnées au profit d’une communication non violente. La menace est en réalité contre-productive. 
Ce point a déjà été abordé à plusieurs reprises en réunion d’instance. Force est de constater que la situation ne s’est pas améliorée. 

La mise en condition des subordonnés pour remplir leurs missions requiert une communication bienveillante. Il existe des formations de management, qui doivent être proposées aux managers. 

M. TARNEAUD rappelle que le budget de formation intègre de plus en plus de formations aux managers, qui concernent notamment le management bienveillant.

M. LAMY ajoute qu’il pourrait s’avérer pertinent de mettre en place un suivi sur le sujet. Certains managers, qui suivent les formations, n’appliquent pas les enseignements des formations en question. Il s’agit le cas échéant d’une perte de temps et d’argent pour l’entreprise.
Il faudra en l’espèce s’assurer que le responsable XMI dont il est ici question a bien suivi une formation au management bienveillant. Il faudra sinon l’y inscrire en urgence. 

M. TARNEAUD convient que les responsables doivent parler correctement à leurs subordonnés. Les salariés doivent également communiquer de façon correcte avec leurs managers.

M. LAMY souligne que les N+1 doivent se montrer exemplaires. La transmission des bonnes pratiques se fait de manière « top-down ». C’est-à-dire que c’est aux responsables de montrer l’exemple à leurs équipes. 

Il semble qu’un effort doive être fourni sur le sujet de la communication bienveillante des managers, car de nombreux mails se terminent en évoquant la notion de sanction. Il faut faire évoluer l’état d’esprit général.
M. LAMY souhaite à nouveau alerter les RH sur le sujet.

Mme DAHER HASSAN WAIS remarque que les RH peuvent certainement déployer des modules de formation dédiés, mais il faut également qu’ils prévoient des sanctions en cas de comportements déficients de managers.
M. LAMY le confirme. C’est pour cette raison qu’un suivi devrait être mis en place sur le sujet, de façon à contrôler les comportements dans la pratique. Les formations à elles seules ne suffisent pas. Pour les rendre effectives, il est impératif de prévoir des éléments de contrôle, d’accompagnement et de suivi. 
M. DIBOUE souligne que le mail dont il a été fait lecture par M. BROU n’est qu’un exemple parmi tant d’autres de courriels écrits sur un ton menaçant. De nombreuses communications des managers se terminent en évoquant la sanction. La situation n’est pas nouvelle. 

M. LAMY abonde en ce sens, et ajoute que la situation a été remontée à de très nombreuses reprises en réunion d’instance. 

La Direction ne dispose en l’occurrence pas de tous les éléments nécessaires au bon traitement du dossier. Elle s’est engagée à mener une enquête, et à recueillir des informations sur la chronologie de la situation qui a été remontée, etc. Elle pourra ainsi se faire une idée de la problématique. 

Il insiste par ailleurs sur le fait qu’il existe un problème plus général et collectif. Les mauvaises habitudes ont la peau dure. Le sujet a déjà été évoqué en réunion d’instance. 

Il faut impliquer davantage les RH dans les procédures de résolution de la problématique.

M. TARNEAUD aimerait reprendre la parole, après cette intervention qui s’apparentait à un monologue.

La Direction a tout à fait conscience que les managers doivent être formés à la communication bienveillante. Comme il a été dit, le plan de formation intègre bien de telles formations. 

Les formations en question sont déployées sur toutes les entités du groupe. Les fonctions support en bénéficient également. Toutes les entités disposent bien de parcours de formation à destination des managers.

Il apparaît en effet important de travailler sur la communication, puisque des carences ont été constatées. Des réflexions seront engagées afin d’améliorer la situation, qui est déjà en progression — le taux de formation des managers, par exemple, est en augmentation. Il faut espérer que les remontées de ce type stopperont dès lors que les objectifs de formation auront été remplis.

M. TARNEAUD ajoute par ailleurs que la Direction a besoin d’investiguer les tenants et les aboutissants de la situation avant de pouvoir s’exprimer sur la problématique spécifique qui a été remontée au cours de ce point de l’ordre du jour. 
Il existe en résumé deux aspects :

· Un fait spécifique ;

· Une problématique globale.
M. LAMY approuve les propos exprimés par M. TARNEAUD.
Il aimerait que la Direction apporte davantage d’éléments lors de la réunion de CSE qui se tiendra au cours du mois de janvier 2023. Un plan d’action devra être présenté aux membres de l’instance à cette occasion.
M. ANTOINE remarque qu’il pourrait être envisagé d’engager des audits pour les managers qui ont suivi les bonnes formations, mais qui n’appliquent pas une communication bienveillante dans la pratique.
M. TARNEAUD rappelle que la Direction est garante de tous les sujets relatifs à la santé, à la sécurité et aux conditions de travail. C’est pour cette raison que des études relatives aux risques psychosociaux ont été menées au sein de plusieurs entités de l’UES Iliad. Un cabinet est en effet intervenu, et a travaillé en collaboration avec certains élus, tels que M. RACAULT et M. KENDIRA, sur le sujet. 
M. RACAULT indique qu’il n’a, pour sa part, été que très peu sollicité sur ce point.
M. TARNEAUD souligne que, pour tout ce qui concerne les risques psychosociaux, la Direction n’hésite pas à prendre des mesures. Les intervenants qui sont mobilisés respectent les normes ISO en la matière.
Dès lors qu’une situation problématique surgit, un cabinet externe est sollicité. Il s’agit de garantir la neutralité des interventions et des solutions. Cette procédure est systématiquement respectée. Il en va de même pour la mise à jour du DUER, par exemple.
Mme DAHER HASSAN WAIS note qu’à ce jour aucun retour n’a été présenté aux élus quant aux audits qui ont été menés sur le sujet des RPS. 
Elle ajoute que les salariés indiquent que les enquêtes sont dirigées contre une tierce personne.
M. TARNEAUD répond que ce point n’a aucun rapport avec le point de l’ordre du jour qui est ici traité.
M. ANTOINE souligne que la Direction n’a pas vraiment répondu à sa remarque.
Il remarque par ailleurs que les audits sont inutiles s’ils sont réalisés de manière exceptionnelle et si les personnes concernées ne sont jamais auditées.
M. ADNANE s’enquiert des propositions éventuelles de M. ANTOINE. 
M. ANTOINE indique qu’il pourrait s’avérer pertinent de mettre en place des audits de bienveillance tous les deux ou trois mois, dès lors qu’un manager, qui a bien suivi les formations idoines, semble communiquer sur un mode agressif ou menaçant. Il s’agirait de vérifier que les responsables communiquent correctement.
M. TARNEAUD explique qu’il n’est pas question de recourir aux services d’un cabinet d’audit externe chaque fois qu’une situation problématique émerge au sein de l’entreprise. Il est fait appel à un tel cabinet dès lors que les situations l’exigent, tel qu’il est prévu dans les différents process. Il s’agit de garantir la neutralité des procédures. 
Les RH ont pour rôle de prendre en charge l’ensemble des sujets qui sont liés au relationnel au quotidien entre les managers et les subordonnés. 
M. SAOURE demande si les enquêtes qui sont menées par le service RH sont anonymisées.

Mme DE MAISTRE s’enquiert des enquêtes auxquelles M. SAOURE fait ici mention.

M. SAOURE répond qu’il fait en l’occurrence référence aux enquêtes qui sont menées par le service RH pour éclaircir une problématique concernant un technicien et son responsable.

Il est déjà arrivé, par le passé, que des techniciens soient licenciés à la suite d’une altercation avec leur responsable : quelques mois après le début de l’enquête engagée par les RH, les managers se sont arrangés pour sanctionner les collaborateurs concernés.

C’est pour cette raison qu’il se demande si les enquêtes qui sont menées sont anonymisées.

Mme POLO explique qu’il ne faut pas mélanger tous les sujets. 

Les éléments justifiant d’un licenciement sont tout à fait indépendants des enquêtes qui peuvent être menées par ailleurs.

Aussi, l’anonymisation de ces enquêtes n’est pas toujours pertinente. Il faut en effet pouvoir présenter des faits concrets aux responsables incriminés le cas échéant. Les problématiques doivent être abordées avec précision pour être résolues. 

En somme, l’anonymisation des situations doit être étudiée au cas par cas.

M. KENDIRA aimerait rebondir sur les propos exprimés par M. SAOURE. Des enquêtes ne sont pas systématiquement menées en amont des procédures de sanction ou de licenciement. Les procédures sont engagées sur la seule base des déclarations et des constats des managers. Cette situation n’est pas normale.
Mme POLO insiste sur le fait qu’il ne faut pas mélanger les différents sujets.

M. KENDIRA explique qu’il ne fait que rebondir sur les propos tenus par M. SAOURE.

Mme POLO indique par ailleurs que les procédures qui sont suivies varient en fonction des situations. 

M. TARNEAUD ajoute que la Direction se charge toujours de collecter des informations. En cas de manquement, l’entreprise peut en effet être sanctionnée par un juge prudhommal. 

Il insiste sur le fait que la Direction met tout en œuvre pour que les remontées des collaborateurs ne leur soient pas préjudiciables. Les RH sont très vigilants sur ce point : les salariés qui expriment un mal-être ne doivent en aucun cas devenir la cible des managers incriminés. 

M. SAOURE ajoute que les salariés qui font des remontées, font souvent l’objet de pression de la part des Managers. De ce fait, les techniciens ne sentent pas à l’aise. La Direction refuse de reconnaitre la pression faite sur les salariés.

Mme POLO souligne en outre qu’il est tout à fait normal que les salariés reçoivent des injonctions de la part de leurs supérieurs. Dès lors que ces injonctions et instructions ne sont pas respectées, il est également normal que des rappels à l’ordre soient émis par la ligne managériale. Toutes les interactions hiérarchiques ne doivent donc pas être assimilées à de la communication agressive ou menaçante. 
M. DE BOISROLIN remarque qu’il apparaît tout de même nécessaire que les managers soignent leur communication. Des situations de pressions des Managers ou même des RH sont très récurrentes. 

Il comprend pourquoi il y a autant d’abus de la part des Managers et des RH, puisque la Direction cautionne cette façon de procéder.
Mme POLO indique qu’il n’est pas possible de présenter de process générique : chaque cas singulier fait l’objet d’un examen approfondi. En cas de procédure disciplinaire, les RH étudient l’ensemble des éléments qui sont portés à leur connaissance. Une décision est prise à l’issue des entretiens disciplinaires qui sont menés. Cette décision n’est jamais prise en amont. Une confrontation est toujours organisée.
Elle ajoute qu’il arrive également que des managers ou que des responsables soient reçus en entretien préalable à sanction ou en entretien préalable au licenciement. La Direction ne publicise pas ces sanctions ou licenciements auprès du personnel. Il s’agit en l’occurrence d’informations confidentielles. 
M. TARNEAUD le confirme. Les sanctions relèvent des dossiers personnels des collaborateurs. Le process disciplinaire est quoi qu’il en soit appliqué à tous les salariés de l’entreprise, quel que soit leur statut hiérarchique.
Mme POLO abonde en ce sens. Un licenciement doit être acté dès lors que les manquements sont répétés.
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
La Secrétaire s’enquiert de l’heure à laquelle la pause déjeuner sera ménagée.
Mme POLO répond que la pause commencera à 12 h 30. 

Il est précisé que le repas de Noël sera servi au restaurant d’entreprise.
M. TARNEAUD le confirme. Il ajoute que des spectacles de magie seront proposés dans la file d’attente.
7. Nous avons remarqué dans plusieurs CLR : 

— Quel est le statut d’un CLR ? 

— Quelle est la possibilité pour les syndicales et le CSE de faire de l’affichage dans les CLR ? 

M. TARNEAUD indique que la Direction n’a pas bien compris le sens de ce point de l’ordre du jour.
Un CLR est un Centre Logistique Régional. Il s’agit d’un lieu physique qui regroupe les activités. Il est composé d’entrepôts et de bureaux. 
La Secrétaire souligne que les salariés se rendent dans les CLR pour récupérer du matériel.
M. KENDIRA le confirme.
M. BROU ajoute que les CLR intègrent également des bureaux, en plus des entrepôts. Il s’agit de lieux de travail, dans lesquels s’activent des salariés du matin au soir.
M. TARNEAUD précise que les CLR regroupent les activités régionales de l’entité Free Réseau.

M. BROU indique en outre que des entretiens annuels, des entretiens d’embauche et des entretiens disciplinaires sont organisés au sein des CLR, qui sont des bâtiments qui appartiennent à l’entreprise. 
 M. TARNEAUD le confirme.
Il souligne, par ailleurs, que des panneaux d’affichage dédiés à la Direction et que des panneaux d’affichage dédiés aux syndicats doivent être installés dans ces centres. 
M. BROU note que de tels panneaux d’affichage ne sont pas installés dans tous les CLR. Il est en tout cas certain qu’il n’y en a pas au CLR qui se trouve à La Ciotat.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 
Un message sera envoyé aux services généraux du site en question. La situation fera l’objet d’une régularisation.
Mme POLO rappelle que, dans tous les cas, les collaborateurs ont la possibilité de consulter les panneaux syndicaux qui ont été mis en ligne. Les informations légales ont également été mises en ligne sur l’intranet.
Il existe des lieux d’affichage physiques et des lieux d’affichage numériques. 
M. BROU indique qu’il est tout de même nécessaire de prévoir des affichages au sein des locaux. Il faut respecter les règles de droit en vigueur.
Mme POLO le confirme. Elle ne faisait que rappeler que toutes les informations sont bien disponibles en ligne.
M. TARNEAUD assure que les carences constatées seront adressées.
M. BROU précise que les carences ne concernent pas seulement le site de La Ciotat. Il invite les autres membres de l’instance à procéder à une vérification au sein de leur région.
M. KENDIRA remarque qu’il faudrait organiser des inspections, et élaborer un calendrier prévisionnel afin de pouvoir visiter tous les sites physiques de l’entreprise. 
Il est rappelé que, normalement, 4 inspections doivent être planifiées chaque année. 
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.
M. SAOURE demande si les élus du personnel ont été dotés de badges pour accéder aux différents centres.
M. TARNEAUD répond que toutes les demandes liées à l’activation des badges sont bien traitées.
Mme POLO indique que, dans certains locaux qui hébergent également d’autres entreprises, il est nécessaire que les membres du CSE déposent une demande de visite en amont. Ils seront conduits dans les parties des bâtiments qui appartiennent à Iliad le cas échéant.

Les lieux qui ne sont pas sécurisés et qui n’accueillent que les activités d’Iliad peuvent faire l’objet de visite par les représentants du personnel. 
La Secrétaire rappelle que les élus ont la libre circulation, elle relève que par exemple au 5 étage, l’accès est interdit aux élus, or il existe des salariés de l’UES ILIAD 

M. TARNEAUD insiste par ailleurs sur le fait que les élus du CSE qui rencontrent des problématiques d’accès ne doivent pas hésiter à entrer en contact avec lui. 

Mme POLO répond que la Direction tentera de répondre à cette demande. Il est néanmoins compliqué d’identifier tous les mouvements de personnel au sein des locaux. 

Mme DAHER HASSAN WAIS note que les collaborateurs expriment parfois le besoin que les élus du personnel viennent les voir directement sur les plateaux. 

Mme POLO indique que les élus n’ont pas la possibilité de déranger les collaborateurs pendant leurs heures de travail.

La Secrétaire rappelle que cela fait partie des prérogatives des élus, de faire des visites, soit terrain ou même dans les bureaux, sans bien entendu désorganiser les services.

8. Suite aux différentes réorganisations dans plusieurs services chez Free Réseau : 

— Pouvons-nous avoir le nombre de techniciens D3 chez Free réseau ? 

— Aussi pouvez-vous nous communiquer le nombre de techniciens par TDR ? 

M. TARNEAUD indique que l’ensemble des données statistiques relatives aux collaborateurs est accessible dans la BDES. Il n’existe aucune statistique précise sur les techniciens D3 de l’entité Free Réseau.
La Secrétaire souligne que le point 8 de l’ordre du jour intégrait également une autre question, relative au nombre de techniciens par technicien de renfort.
M. TARNEAUD répond que les techniciens n’ont pas à gérer les techniciens de renfort. 

En réalité, le nombre de techniciens de renfort est fluctuant, et varie en fonction des années et de la cible fixée dans les orientations stratégiques. Le recours aux techniciens de renfort est réservé aux activités qui expriment des besoins en main-d’œuvre supplémentaire : les contrats de prestation de service sont donc passés en fonction de ces besoins.

Il n’est pas possible de rapprocher le nombre de techniciens et le nombre de techniciens de renfort, qui fluctue au gré des périodes de l’année. Les techniciens de renfort interviennent sur les activités qui expriment des besoins particuliers. 
Il est en somme très difficile de corréler les effectifs internes et les prestataires.

M. ANTOINE remarque que M. TARNEAUD a indiqué que les techniciens n’avaient pas à prendre en charge les techniciens de renfort. Il est vrai que la formation de ces derniers ne relève pas des techniciens. Il n’en demeure pas moins que les techniciens accompagnent les techniciens de renfort pendant une semaine. Les techniciens de renfort font l’objet d’une évaluation au terme de cette semaine d’accompagnement.
L’élu aimerait par ailleurs prendre connaissance du nombre d’interventions SAV qui tombent en moyenne tous les jours depuis que les techniciens de renfort sont chargés desdites interventions. Il apparaît en effet que les techniciens de renfort ne travaillent pas correctement.
M. TARNEAUD n’est pas en mesure de répondre à cette demande.
Il précise en outre que la logique contractuelle veut que les techniciens qui ne donnent pas satisfaction soient renvoyés. Les prestataires sont conservés en fonction des évaluations qui sont réalisées.
M. SAOURE s’enquiert de la procédure exacte d’évaluation des prestataires.
Mme DE MAISTRE répond que les contrats de prestation intègrent des critères très précis d’évaluation. Chaque intervention opérée par un technicien de renfort donne lieu à de nombreuses pièces : compte-rendu d’intervention, photographies, etc. Les interventions sont évaluées en fonction de ces pièces. Les techniciens de renfort qui ne donnent pas satisfaction sont écartés. Les contrats de prestation font l’objet d’une renégociation dès lors qu’il s’avère que la qualité n’est globalement pas au niveau attendu.
M. DE BOIROLIN indique pour sa part que les techniciens de renfort fournissent un travail de piètre qualité. 
M. CAMPART le confirme.
Il ajoute que, bien souvent, les comptes-rendus d’intervention ne correspondent pas à ce qui est fait sur le terrain.
M. KENDIRA explique que les membres de l’instance aimeraient disposer de statistiques précises sur les techniciens de renfort. Il s’agit de pouvoir mesurer le niveau du recours aux prestataires.
M. TARNEAUD assure que le travail fourni par les techniciens de renfort est surveillé et piloté. Les prestataires doivent tenir leurs engagements contractuels, et la Direction s’assure que ces engagements sont effectivement respectés.

M. RACAULT souligne que les contrôles ne sont pas assez fréquents.

Il explique qu’une partie du travail des techniciens XMI est de reprendre les PM qui ont été littéralement saccagés par les prestataires. En fait, depuis que les techniciens de renfort interviennent sur le réseau, une recrudescence de la dégradation des installations a été constatée. Cette situation est alarmante. Elle peut s’expliquer par le fait que les techniciens de renfort sont payés au rétablissement de la box.
Il apparaît absolument nécessaire d’intensifier les contrôles.
M. TARNEAUD répond que le sujet est bien pris en compte, avec le concours de la DIRECCTE d’Île-de-France. Une réunion de travail a été organisée au cours de l’été 2021 sur le sujet de la prestation. Il s’agissait de vérifier que l’entreprise respectait bien les dispositions légales en vigueur.

Il revient par ailleurs sur le sujet de la dégradation des installations soulevé par M. RACAULT. La Direction doit mettre en place des systèmes de surveillance. C’est pour cette raison, notamment, que le nombre de prestataires a diminué et que les exigences du cahier des charges ont été relevées.  
M. RACAULT rappelle que les techniciens de renfort font l’objet d’un accompagnement lorsqu’ils arrivent pour la première sur le réseau. Les techniciens Free rendent un avis au terme de la semaine d’accompagnement. Il semblerait que les avis formulés par les techniciens ne soient pas du tout pris en compte par la hiérarchie.
Il évoque le cas d’un technicien Free qui a donné un avis très négatif sur un technicien de renfort. Il a indiqué à son responsable qu’il ne fallait pas que ce technicien de renfort intervienne sur la fibre. Pour autant, ce dernier a bien commencé à travailler pour Free Réseau à peine une semaine plus tard.

M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.

M. SAOURE souligne que les techniciens de renfort sont de toute façon déjà embauchés avant même d’être accompagnés. 
M. TARNEAUD explique que l’avis rendu par les salariés de Free est en l’occurrence très important, car ils sont en mesure d’évaluer la qualité du travail réalisé par les entreprises prestataires. Il est précisé que l’évaluation ne porte pas sur les techniciens de renfort à titre individuel, mais sur les sociétés qui les emploient. 

M. SAOURE insiste sur le fait que les avis rendus par les techniciens Free ne sont pas pris en compte. 
M. HAFIDHI indique qu’il est lui-même chef de projet UPR. Il connaît donc bien le sujet. Il souligne qu’il n’a jamais eu vent de remontées relatives aux dégradations commises par les techniciens de renfort sur le terrain.

M. RACAULT répond qu’il pourra se charger d’envoyer des photographies à M. HAFIDHI.

M. HAFIDHI explique que M. RACAULT aurait dû passer par sa hiérarchie pour remonter les situations problématiques.

M. RACAULT note que des remontées sont réalisées tous les jours.

M. HAFIDHI ajoute par ailleurs que tous les opérateurs interviennent sur le réseau. Il semble compliqué de prouver que ce sont les techniciens de renfort qui dégradent les installations. En l’absence de preuves formelles, il ne faut accuser personne.

Il remarque en outre qu’une dizaine ou une vingtaine de techniciens de renfort ont été sortis, car il était avéré que leur travail était bâclé. Le turn-over est important chez les techniciens de renfort.
Enfin, l’évaluation des techniciens de renfort concerne la technicité. Cette évaluation peut être subjective : ce n’est pas parce qu’un technicien Free estime qu’un technicien de renfort est mauvais que ce dernier est vraiment mauvais. Il arrive en effet que les évaluations défavorables soient liées à des inimitiés entre les techniciens internes et les techniciens de renfort.

Mme DAHER HASSAN WAIS remarque que l’utilisation du terme « sortis », pour évoquer les techniciens de renfort qui ont été remerciés, semble pour le moins inadaptée et irrespectueuse. Il ne faut pas s’étonner, dans ces conditions, des problématiques de communication relevées plus tôt au cours de la présente réunion. 

M. HAFIDHI précise que l’utilisation de ce terme ne concernait que les techniciens de renfort, et non pas les techniciens internes Free. Ces derniers font l’objet d’un accompagnement lorsqu’il est avéré que leur travail ne donne pas satisfaction.

Les techniciens de renfort sont sollicités via un contrat de prestation, alors que les techniciens internes Free sont liés à l’entreprise par un contrat de travail. 
Mme POLO rappelle que les réunions de CSE ne doivent pas être le théâtre de procès d’intention mutuels. 

La Secrétaire souligne que c’est à la Direction d’apporter des réponses aux problématiques qui ont été soulevées, et pas de M. HAFIDHI ici présent non en tant que CDP, mais en tant qu’élu. 
M. SAOURE indique par ailleurs que les prestataires sont rémunérés à la tâche. Il arrive que certains d’entre eux réalisent une douzaine d’interventions dans la journée. 
M. HAFIDHI explique que les techniciens de renfort ne sont pas tenus de réaliser les mêmes interventions que les techniciens internes Free. 

Mme POLO indique que ces sujets sont en l’occurrence très éloignés de l’ordre du jour. Il est nécessaire de bien cadrer les débats.

Ce point de l’ordre du jour intégrait deux questions :

— Pouvons-nous avoir le nombre de techniciens D3 chez Free réseau ? 
— Aussi pouvez-vous nous communiquer le nombre de techniciens par TDR ?

Il faut faire preuve de discipline et circonscrire les débats aux questions qui ont été posées.
M. SAOURE souligne que certains techniciens de renfort fournissent un travail de piètre qualité. Ils compliquent la tâche des techniciens internes Free. 
M. TARNEAUD le concède. La Direction a bien conscience de la situation. Le service juridique applique plusieurs critères d’évaluation afin de s’assurer du bon respect des engagements contractuels des prestataires.

La Secrétaire demande si les avis rendus par les techniciens Free sur les TDR sont bien pris en compte dans les évaluations.
M. TARNEAUD le confirme.

M.  CAMPART demande si les techniciens de renfort sont autorisés à réaliser des soudures dans les armoires PM.

M. TARNEAUD n’est pas en mesure de répondre à cette question, qui relève de la technique pure. Le point doit être abordé avec les responsables opérationnels.

M. RACAULT répond que les techniciens de renfort ne sont pas du tout autorisés à réaliser de telles opérations. C’est parce que certains d’entre eux outrepassent cette interdiction que les installations sont dégradées.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.

M. CAMPART ajoute par ailleurs que les techniciens de renfort devraient être dotés d’une tenue de travail adaptée. Il n’est pas rare qu’ils viennent travailler en jogging et avec une casquette sur la tête. Il en va de l’image de marque de Free.

M. KENDIRA le confirme. Il apparaît nécessaire de résoudre ces problématiques, qui nuisent à l’image de l’entreprise.

M. TARNEAUD indique que de nouvelles réflexions pourront être engagées sur l’audit et l’évaluation des prestataires. Il est précisé par ailleurs que le cahier des charges soumis aux prestataires est régulièrement mis à jour. Le service juridique a la possibilité de modifier les clauses contractuelles.
M. CAMPART ajoute qu’il est important que l’employeur prenne en compte les remontés sur les manquements des TDR, pour préserver l’image de l’entreprise. Exemple : les TDR arrivent chez le client en casquette, jogging et surtout ne répondent pas aux questions des clients pendant l’intervention.
9. Après les SAV, les PP, les TDR ont repris une majeure partie du travail effectué par Free Réseau. Nous constatons au sein des équipes que leur nombre augmente. Ils remplacent également nos collègues qui ne font plus partie des effectifs, pour des problématiques managériales ou salariales. 

— Nous voudrions savoir quel est le nombre exact de départs (licenciements, rupture conventionnelle, démissions ou abandon de poste) au sein de Free Réseau pour 2022 ?
M. TARNEAUD répond que l’ensemble des éléments qui sont demandés dans ce point de l’ordre du jour apparaissent dans la BDES.
La Secrétaire note que le sujet du recrutement en interne constitue un sujet important.

M. TARNEAUD rappelle que les débats portent toujours sur le point 9 de l’ordre du jour. Les éléments demandés apparaissent bien dans la BDES.

Mme DAHER HASSAN WAIS demande si le nombre de collaborateurs est fait par rupture conventionnelle, démissions ou licenciement.
M. ADNANE indique qu’il a entendu dire que Free Réseau ne recrutait pas. Deux nouveaux salariés sont pourtant en cours de recrutement dans le Grand Est.
M. TARNEAUD rappelle une nouvelle fois que les débats portent en l’occurrence sur le point 9 de l’ordre du jour, qui est relatif au nombre de départs au cours de l’année 2022.
Il précise que la BDES intègre normalement une ligne dédiée aux ruptures conventionnelles.
La Secrétaire remarque que les ruptures conventionnelles ne sont presque jamais acceptées au sein de Free Réseau.
M. TARNEAUD répond que cela explique pourquoi les données relatives aux ruptures conventionnelles n’apparaissent pas dans la BDES.
Mme BA DIALLO indique que la BDES intègre bien toutes les informations demandées dans la question posée dans ce point de l’ordre du jour.
La Secrétaire aimerait que ces informations soient mentionnées dans le procès-verbal qui sera dressé de la réunion.
Mme POLO indique que sur l’ensemble de l’UES, le total des sorties atteint 509 sorties.
Elle ajoute que, normalement, les informations qui apparaissent dans la BDES n’ont pas à être reprises en réunions d’instance.
La Secrétaire indique que la BDES est souvent inaccessible, en tout cas pour son cas personnel.
10. Certains salariés se posent des questions sur les recrutements en interne, qui selon eux, se font généralement par copinage, et non par compétence. 

— Y’a-t-il une alternative pour remédier à cette disparité et cette politique discriminante ?
Mme DE MAISTRE indique que, pour tous les recrutements en externe ou en interne, les CV reçus font l’objet d’un examen approfondi. Il s’agit de s’assurer que les profils sont en adéquation avec les postes ouverts.
Si une telle adéquation est constatée, alors les candidats sont reçus en entretien d’embauche. Dans le cas contraire, un courriel est envoyé aux candidats éconduits afin de les informer des raisons du rejet de leur candidature.
Il est rappelé que les procédures de recrutement sont soumises à des critères précis, que ce soit pour la mobilité interne ou pour le recrutement externe. Ces procédures sont très bien respectées. 

Les élus sont invités à remonter l’ensemble des situations problématiques desquelles ils auraient connaissance. Les cas seront étudiés le cas échéant.
M. TARNEAUD le confirme.
Il invite les membres de l’instance à communiquer ces informations par courriel. Elles seront dûment analysées.
Mme POLO ajoute par ailleurs qu’il semble pertinent de privilégier les candidats qui disposent des compétences requises pour mener à bien les missions du poste, et qui sont en outre susceptibles de bien s’intégrer aux équipes. Il ne s’agit pas, en l’espèce, de copinage ou de discrimination. 
M. KENDIRA évoque le cas du recrutement VPI au sein de l’équipe XMI 92 Roissy. 
Dix techniciens du pôle XMI ont été convoqués à un entretien d’embauche. Il s’est finalement avéré que le manager avait déjà une préférence pour un candidat en externe, qui a été choisi avant même que les entretiens soient organisés pour les dix techniciens susmentionnés. 
Le candidat qui a été retenu pour le poste ne donne pas du tout satisfaction. 
M. TARNEAUD insiste sur le fait que les membres du CSE ne doivent pas hésiter à faire remonter toutes les situations problématiques desquelles ils auraient connaissance.
Mme POLO explique qu’il n’est quoi qu’il n’en soit pas interdit de recommander certaines candidatures. Il ne s’agit pas, en l’occurrence, d’une discrimination.
M. KENDIRA note que les procédures ne sont pas toujours respectées.
M. CAMPART confirme que la procédure n’est pas respectée, les managers font évoluer par copinage et non par compétence.
Mme POLO répond que ce sont les managers qui ont le dernier mot dans les recrutements qui sont réalisés.
M. SAOURE s’enquiert de la politique d’évolution en vigueur au sein de Free Réseau.
Mme DE MAISTRE indique que les évolutions de technicien vers CDT sont similaires à toutes les autres évolutions. Les candidatures font l’objet d’un examen approfondi. Il s’agit de s’assurer que les candidats à l’évolution sont en mesure d’occuper le poste de CDT.
Il est précisé en outre que des tests sont désormais réalisés par une société extérieure pour évaluer les compétences des candidats à un poste de management.
Mme POLO remarque par ailleurs qu’il n’y aurait aucun intérêt, pour les managers, à recruter des « amis » qui ne sont néanmoins pas compétents.
M. SAOURE souligne que certains CDT, qui sont donneurs d’ordre, demandent à leurs subordonnés de réaliser des actions que ces derniers ne sont normalement pas autorisés à réaliser ou qu’il est impossible de réaliser. En cas de refus, ce sont les primes qui sont impactées. Une telle situation est tout à fait anormale.
Il ajoute que plusieurs responsables lui ont déjà dit verbalement qu’il ne pourrait jamais évoluer.

M. KENDIRA évoque la loi Sapin 2.

Mme POLO rappelle qu’il est tout à fait acceptable que des candidats soient recommandés.

M. KENDIRA le concède.

M. CAMPART souligne qu’il faut bien distinguer la recommandation d’un copinage.

M. BITANE note que les dés sont pipés. Il arrive en effet que les managers aient déjà choisi leur candidat avant même que les fiches de poste aient été publiées.
M. PALACIOS le confirme.

Il évoque le cas d’un COIH qui a été licencié pour consommation d’alcool. Le salarié en question reviendra forcément au sein des effectifs, car son supérieur hiérarchique l’apprécie beaucoup. Il en résulte que le poste est toujours ouvert, malgré les nombreuses candidatures qui ont été reçues. 

M. ANTOINE remarque pour sa part que toutes les règles relatives aux promotions ne sont pas respectées. 
Il indique qu’il a lui-même connaissance de plusieurs cas où aucun entretien ni aucun appel d’offres n’a été engagé. C’est à chaque fois les salariés pressentis par les managers qui ont été promus.

Il pourrait en l’occurrence s’avérer pertinent de diffuser un courriel à l’ensemble des managers. Il s’agirait de rappeler à ces derniers qu’il est obligatoire de recevoir l’ensemble des candidats en entretien. Il est impératif de respecter une équité dans le traitement des collaborateurs.

M. TARNEAUD prend bonne note de ces remarques et propose d’acter une pause.
La séance est interrompue à 12 h 30.
La séance reprend à 13 h 35.
11. Nous apprenons qu’il y a actuellement des formations de techniciens chez Protelco pour l’activité Free Proxi. D’ailleurs, des immersions ont commencé au sein de Free Réseau sur des tâches qui existaient déjà dans l’entité. 

— La montée en puissance de l’activité SAV de Free Proxi menace-t-elle à terme les activités dont Free Réseau est en charge ? 

M. TARNEAUD note que l’activité Free Proxi est portée par l’entité Protelco. Les salariés de Free Proxi répondent aux abonnés par échanges de mail ou par téléphone (de manière plus exceptionnelle). Certains d’entre eux sont même amenés à se déplacer chez les clients pour réaliser des opérations.
L’activité portée par Free Proxi ne recouvre donc pas l’activité portée par l’entité Free Réseau. La montée en puissance de Free Proxi n’aura aucun impact sur l’activité de ladite entité. Le service aux clients est en réalité pris en charge par de nombreuses entités du groupe.
La Secrétaire remarque que certains salariés Free Réseau réalisent des immersions au sein de Free Proxi.
M. TARNEAUD répond que de nombreux postes sont ouverts au sein de Free Proxi. Tous les collaborateurs ont la possibilité de candidater à ces postes ou de réaliser des immersions. Tous les salariés peuvent postuler et intégrer un process de formation ou de recrutement. 
M. RACAULT indique que les techniciens Protelco qui interviennent chez les abonnés réalisent les mêmes tâches que les techniciens des UPR. Les activités se superposent.
Mme POLO précise que les techniciens itinérants Protelco, hors Free Proxi, continuent à travailler sur le périmètre qui était le leur auparavant. Il existe par ailleurs des interactions entre Free Proxi et l’entité Free Réseau, des interactions entre Free Proxi et les centres de contact, et des interactions entre Free Proxi et les boutiques.

Mme SIDIBE souligne que la question porte plus spécifiquement sur le SAV.

M. TARNEAUD explique que de nombreuses entités et que de nombreux services du groupe prennent en charge le SAV. 

Il insiste sur le fait que la montée en puissance de l’activité Free Proxi n’impacte pas négativement l’activité des autres entités de l’entreprise.

Mme POLO répond que la mobilité intragroupe a toujours existé. Les rapprochements d’activité ne sont pas exceptionnels. Il n’est donc pas anormal que des techniciens Free Réseau postulent chez Free Proxi. 
En tout cas, comme l’a bien indiqué M. TARNEAUD, l’activité de l’entité Free Réseau n’est pas impactée par la montée en puissance de Free Proxi.

M. TARNEAUD le confirme.

Les orientations stratégiques établies au titre de l’entité Free Réseau prévoient bien une stabilité des recrutements. Free Proxi est quant à lui en plein développement. 

Mme POLO rappelle qu’historiquement la mobilité intragroupe a toujours existé. 
Il n’existe en l’occurrence aucun sujet particulier sur les techniciens Free Réseau et les techniciens Free Proxi.
M. RACAULT note que les techniciens sont pour le moins stressés, du fait de la conjonction de ces deux événements :

· Les techniciens de renfort arrivent sur le réseau ;

· Free Proxi se développe, avec les techniciens qui réalisent la même activité qu’eux. 

Mme POLO répond que les techniciens Protelco ont toujours existé. Ils interviennent sur l’ADSL. Dans les zones géographiques où il n’y a plus d’ADSL, les techniciens en question postulent chez Free Réseau.
M. TARNEAUD indique par ailleurs que l’activité de Free Proxi a pour ambition de viser le maximum de secteurs géographiques : grandes villes, villes de taille moyenne, petites zones, etc.
Les métiers ne sont pas les mêmes. Les salariés de Free Proxi réalisent des tâches d’accompagnement à distance, que ce soit par courriel ou par téléphone. Il arrive également que ces derniers se déplacent chez les abonnés.
M. RACAULT remarque que les techniciens comprennent que les salariés de Free Proxi se chargent de l’activité de relation client. Ils ne comprennent cependant pas pourquoi ces derniers se déplacent également chez les abonnés. Cette activité devrait normalement revenir aux techniciens UPR.
Mme POLO note qu’il arrive que les Free Proxi sollicitent des techniciens de l’entité Free Réseau.
M. RACAULT aimerait que les périmètres de chaque entité fassent l’objet d’une présentation à l’occasion de la prochaine réunion du CSE.
Mme POLO répond que les périmètres des différentes entités sont relativement proches. La frontière n’est pas strictement délimitée entre les deux.
M. RACAULT réitère sa demande. Les membres de l’instance aimeraient que les périmètres d’intervention fassent l’objet d’une présentation lors de la prochaine réunion du CSE.
M. LAMY indique pour sa part, qu’une partie de l’activité de Free Réseau est mise en concurrence avec les techniciens de renfort et les Free Proxi. Cette situation est génératrice de stress pour les équipes. 
Dans ce cadre, M. RACAULT demande à ce que les périmètres d’intervention fibre des Free Proxi fassent l’objet d’une présentation claire et précise. Il faudrait également préciser les modalités de priorisation des techniciens Free Réseau et des techniciens Free Proxi. 
Les élus comprennent qu’il existe une variété de cas de SAV. Ils aimeraient néanmoins connaître les modalités de répartition de ces cas entre Free Réseau et Free Proxi. 

Il s’agirait d’éclaircir la situation pour les techniciens, qui ne sont pas suffisamment informés. Il apparaît nécessaire de donner du sens aux transformations en cours, de manière à rassurer les collaborateurs en leur apportant des éléments de compréhension pour qu’ils se sentent bien dans leur poste.

Mme POLO prend bonne note de l’ensemble de ces remarques. Elle précise néanmoins qu’il n’est pas prévu d’organiser une procédure d’information-consultation sur le sujet — à l’inverse de ce qui avait été fait pour les centres de contact.
Comme il a été dit, le déploiement de Free Proxi ne porte aucun impact sur l’activité de Free Réseau.

Les orientations stratégiques 2023 sont en cours de formalisation. Mme POLO s’engage à s’enquérir de la situation. Davantage d’éléments pourront être communiqués ultérieurement le cas échéant.
M. RACAULT note que sa demande ne porte que sur les périmètres d’intervention de Free Réseau et de Free Proxi. Ces informations ne devraient pas être logiquement compliquées à collecter.
Mme POLO répond que l’entité Free Réseau se charge du déploiement et de la maintenance de la fibre et du mobile. Free Proxi ne déploie pas et ne maintient pas la fibre optique.
M. LAMY indique que les élus ne remettent aucunement en cause les décisions de la Direction. Ils ne souhaitent pas non plus qu’une procédure d’information-consultation soit organisée.
Les membres du CSE alertent simplement la Direction sur le fait que la situation n’est pas très claire pour les salariés sur le terrain. Il en résulte que ces derniers sont stressés. Il apparaît donc nécessaire d’apporter des éléments d’information. Il s’agit d’apporter de la visibilité et de la sérénité.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 
C’est bien pour dissiper toute méprise que la Direction a insisté, plus tôt au cours de la présente réunion, sur les modalités de la prestation de service. Elle insistera également sur le sujet des périmètres Free Réseau et Free Proxi, de manière à bien identifier les rôles de chacun.

M. LAMY explique que les élus aimeraient tout particulièrement que davantage d’informations soient apportées sur les activités communes de Free Réseau et de Free Proxi. 
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque. 
Il assure avoir bien compris la demande exprimée par les membres du CSE. Le sujet fera l’objet d’un examen approfondi. Davantage d’éléments seront communiqués ultérieurement.
M. CAMPART évoque un cas qui a été porté à sa connaissance. 
Free Proxi est intervenu pour changer un module, c’est-à-dire le boîtier de fibre utilisé pour convertir les données, alors même que la problématique concernait l’armoire. Free Réseau a dû intervenir par la suite pour régulariser la situation. Le diagnostic n’a pas été réalisé sur cette intervention.
Mme POLO indique que les salariés Free Proxi ont pour objectif de réaliser des opérations très rapidement, de façon à satisfaire les abonnés sans délai. Il arrive que les diagnostics soient imprécis, comme cela peut être le cas dans toutes les activités. 

M. TARNEAUD le confirme. L’objectif est de solutionner les problématiques le plus rapidement possible.

Il assure que le sujet fera l’objet d’un examen approfondi.

M.  CAMPART évoque un autre cas qui a été porté à sa connaissance. Sur une Delta, le logiciel était hors-service. Free Réseau est intervenu à 10 heures et Free Proxi était censé intervenir à 11 heures pour changer le logiciel. Une fois de plus, une des deux interventions s’est finalement avérée inutile. 
M. RACAULT note que les salariés de Free Proxi proposent un service client de très grande qualité. Ils sont très réactifs. 
Il apparaît néanmoins nécessaire de bien définir les périmètres d’intervention respectifs de l’entité Free Réseau et de Free Proxi. Il s’agit d’éclaircir la situation pour les techniciens sur le terrain.
M. KENDIRA le confirme. La Direction doit définir une périmètre pour chaque entité.
Mme POLO précise que tous les périmètres ne sont pas forcément strictement définis.

Mme SIDIBE la Secrétaire aimerait que le point soit placé à l’ordre du jour de la réunion de CSE du mois de janvier 2023.

M. SAOURE demande si les techniciens Free Proxi ont été formés à la fibre.

Mme POLO répond que le domaine d’intervention des techniciens Free Proxi est en l’occurrence très limité. Ils ne réalisent que des interventions de SAV. Ils ne réalisent pas des interventions qui nécessitent des opérations de soudure. 

M. TARNEAUD le confirme. Les techniciens de Free Proxi interviennent en proximité. L’objectif est d’intervenir rapidement chez les abonnés.

M. SAOURE indique que l’objectif est que les problématiques rencontrées par les abonnés soient solutionnées dans des délais courts. Ce serait mieux de basculer les interventions de Free Proxi vers Free Réseau, plutôt que l’inverse.
12. Les salariés de l’activité CVM/TPS — XDEM/XQIS demande à la direction de définir les objectifs réalisables chaque mois, ainsi qu’une grille des rémunérations pour les primes mensuelles, certains managers de ce pôle d’activité ne jouent pas le jeu de la transparence, ce qui doit être automatique ne l’est pas, les XDEM doivent sans cesse demander à leur N+1 de justifier l’attribution des primes variables si celles-ci ne correspondent pas à l’activité réalisée ainsi qu’une différence entre collaborateurs de la même équipe. 

Mme DE MAISTRE indique que, sur la partie CVM/TPS, la production des techniciens est actuellement calculée sur la base d’un certain nombre d’ordres de temps, qui sont traités. Afin d’évaluer l’efficacité des techniciens, la mesure est réalisée en fonction de temps-méthode préétablis. 
80 % de la note est attribuée de façon automatique en fonction des critères préétablis. Les 20 % restants sont laissés à la main des managers. Ces derniers organisent des points réguliers avec leurs équipes afin de leur rappeler les objectifs en fonction des projets en cours. Globalement, si les objectifs ne sont pas atteints, les managers communiquent auprès des collaborateurs sur leurs axes de progression éventuels et sur les raisons du non-versement de la prime à 100 %.

De façon à fluidifier cette procédure, un nouveau process est en cours d’élaboration. Il s’agit de pouvoir anticiper et d’expliquer en amont, avant le versement de la prime, les raisons de la non-attribution à 100 % le cas échéant.
M. KENDIRA souligne que ce qui devait être réalisé ne l’a en réalité jamais été. En tant que CDEM, il estime parler en connaissance de cause. Certaines régions respectent bien les procédures en vigueur, mais les autres ne les suivent pas.

Il s’enquiert des raisons des différences de traitement qui sont constatées sur le terrain.
Mme DE MAISTRE n’est pas en mesure de répondre à cette question. Elle aimerait obtenir davantage d’informations sur les régions qui sont en l’occurrence concernées par la remarque formulée par M. KENDIRA.
M. KENDIRA répond que les régions suivantes respectent les procédures en vigueur :
· Aquitaine ;

· Nouvelle-Aquitaine.

Les régions qui ne les respectent pas sont les suivantes :

· Île-de-France ;

· Zone PACCA ;

· Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Cette situation n’est pas normale. Malgré les remontées, qui ont été faites en suivant la chaîne hiérarchique, aucun retour n’a jamais été apporté. C’est pour cette raison que le sujet est aujourd’hui évoqué en réunion d’instance.
M. RACAULT ajoute que la problématique concerne l’ensemble des activités de l’entité Free Réseau, XMI et UPR compris.
M. BITANE le confirme. Il en va de même pour les COIH, pour les mêmes interventions, une partie touche les primes à 100%, et les autre rien.
La Secrétaire indique qu’il s’agit en l’occurrence d’une problématique récurrente de l’entité Free Réseau à tous les niveaux.
M. AMAROT souligne que, chaque mois, des collègues qui travaillent dans d’autres régions que la sienne reçoivent des tableaux de bord qui détaillent l’ensemble des items. Cela n’est pas son cas.
M. KENDIRA le confirme.
Mme DE MAISTRE demande si cette remarque concerne également les régions Île-de-France et Provence-Alpes-Côte d’Azur.
M. KENDIRA le confirme.
Mme DE MAISTRE prend bonne note de ce point. Il fera l’objet d’un examen approfondi.
M. SAOURE remarque que certains techniciens, quand ils sont en congé ou malade, ne reçoivent pas leur prime. La Direction s’engage à fournir un tableau, à partir de là, ce sera plus clair.
M. RACAULT demande s’il est normal que les salariés en arrêt se voient impacter sur leur prime variable.
Mme POLO rappelle que ce point a déjà été abordé par le passé en réunion de CSE.
Dès lors que les primes sont proratisées, du fait notamment d’absences pour maladie, alors l’indemnisation maladie est réalisée à un taux légèrement supérieur, de manière à bien intégrer une moyenne de prime. Il s’agit de compenser la proratisation.

M. RACAULT indique que certains CDT ont rencontré une telle problématique. Ils n’arrivent pas à obtenir la proratisation lorsqu’ils la demandent au service paie.

Mme POLO explique que ce n’est pas le service paie qui calcule la proratisation, mais les responsables hiérarchiques. Le montant de la prime est calculé par ces derniers, en fonction de tous les critères prévus. Ce montant est ensuite transmis au service paie. Dès lors qu’une proratisation a été appliquée sur le montant de la prime, un ajustement est réalisé sur le taux de maintien. Cet ajustement est calculé sur la base de la moyenne des primes des 3 derniers mois.
M. RACAULT souligne qu’il pourrait s’avérer pertinent de communiquer un rappel aux managers sur ce point. Le sujet n’est, semble-t-il, pas suffisamment clair.

Il ajoute par ailleurs que le mode de calcul des primes variables a été demandé par les élus du CSE à de multiples reprises. Il a été répondu que les primes variables étaient réparties comme suit :
1/3 Assiduité + 1/3 Respect des procédures + 1/3 Objectifs
Logiquement, les absences devraient être prises en compte dans la partie « Assiduité » du calcul du montant de la prime.

Mme POLO répond que l’assiduité ne recouvre pas uniquement les absences. Elle intègre également les retards, les présences aux réunions, etc.

M. RACAULT prend l’exemple d’un salarié qui n’est jamais en retard, et qui a été placé en arrêt maladie pendant la moitié d’un mois. 
Dans ce cas, l’absence ne doit être imputée que sur la partie « Assiduité » de la prime, qui compte pour 1/3 du montant total de la prime. Il faudrait en l’espèce amputer la prime du collaborateur concerné de 1/6.
Mme POLO explique que, dans un tel cas, le salarié ne percevrait que la moitié du montant total de sa prime. Les 15 jours d’absence seraient compensés dans le traitement de la paie, avec une majoration du taux de maintien sur la période.

Mme BA DIALLO ajoute que cette majoration serait le cas échéant équivalente à la moyenne des primes perçues au cours des 3 derniers mois.

Mme POLO le confirme. Il s’agit de compenser les absences.

M. ADNANE remarque que ce mode de calcul est pour le moins complexe.

M. TARNEAUD indique qu’il faut bien distinguer les deux règles distinctes, relatives au calcul des primes des règles de paie. 

Mme POLO précise en outre que la proratisation n’est pas appliquée à toutes les entités. Les règles présentées ci-dessus ne sont valables qu’en cas de proratisation : il n’est en effet pas possible de rémunérer davantage un salarié lorsqu’il est en arrêt maladie.

M. LAMY note que les salariés qui sont placés en arrêt maladie ne sont pas à leur poste. C’est-à-dire qu’ils ne produisent pas de valeur. Leur prime s’en trouve nécessairement impactée.

Mme POLO le confirme. 

Elle rappelle néanmoins que la perte de prime associée à l’absence est compensée par une hausse du taux de maintien le cas échéant.

M. ERRADI demande si cette règle s’applique également en cas d’absence pour accident de travail.

Mme POLO le confirme. C’est exactement la même règle qui s’applique en l’espèce.

M. SAOURE aimerait que la Direction communique les tableaux de chacune des entités. Les salariés pourraient ainsi procéder eux-mêmes aux calculs.

Mme POLO répond qu’il existe autant de modalités de calcul différentes que de services. 
Elle explique par ailleurs que le traitement des congés payés relève d’un régime différent. Les indemnités de congés payés font l’objet d’une ligne spécifique sur les bulletins de paie. En cas de proratisation de la prime, l’impact des absences pour congé sur la prime fait l’objet d’une compensation via l’application de la réglementation légale en vigueur.

Mme TARNEAUD le confirme. Si aucune proratisation n’est effectivement appliquée, alors ce sont d’autres règles qui interviennent.
M. LAMY souligne que les heures supplémentaires entrent en compte dans le calcul des indemnités de congé payé. 

Mme POLO rappelle que les débats portent en l’occurrence sur le calcul des primes.
M. LAMY précise qu’il est possible de toucher plus. Il invite les élus à prendre connaissance de l’ensemble des règles en vigueur en la matière. Ils doivent se former afin de pouvoir répondre aux collaborateurs, et même pouvoir contrôler.
M. SAOURE indique que le montant de la prime versée est laissé à la main des managers. Il explique son propre cas, il lui arrive de travailler tout un mois, et de ne pas toucher les primes variables en totalité.
Mme POLO répond que les managers définissent le montant de ladite prime en fonction des critères et des objectifs qui ont été établis.
M. RACAULT note que les objectifs n’ont jamais été clairement établis. Cette situation est problématique.
M. TARNEAUD indique que ce sujet dépasse le point de l’ordre du jour tel qu’il a été formulé. L’ordre du jour étant conséquent, il apparaît nécessaire de passer au point suivant.
Il ajoute que les salariés doivent être informés sur les modalités de leur rémunération. Il existe une procédure bien définie. C’est bien ce que Mme DE MAISTRE a indiqué au début de cet échange.

M. RACAULT confirme ue ce serait une bonne chose d’avoir toutes les informations liées à la prime variable.

13. Nous souhaiterions revenir sur 3 points : 

— Charte véhicule de FREE RÉSEAU : B-1 Le véhicule de service ainsi confié est à usage strictement professionnel, en aucun cas le bénéficiaire ne pourrait l’utiliser à des fins personnelles 

— Jurisprudence : Ces trajets entre le domicile du salarié et le lieu du premier et du dernier rendez-vous, les juges l’ont considéré comme du temps de travail, alors que l’entreprise ne voulait pas en entendre parler. Pour la Cour de cassation, ces temps passés en voiture sont bien du temps de travail effectif. 

— Les techniciens étant munis de téléphone portable et PC travaillent lors de réception d’appel pendant les trajets domicile — 1er Client et lors du dernier client — Domicile ne sont pas libre de leur temps. (En effet, les techniciens sont régulièrement contactés pour des changements de dernière minute : Absence maladie, priorisation d’un SAV, rendez-vous annulé ou modifier au dernier moment…) 

— Pouvez-vous nous expliquer les arguments permettant de justifier ces trajets en temps de trajet alors que tout montre que c’est du temps de travail effectif ? 

Mme POLO indique que les techniciens ne travaillent pas lorsqu’ils sont en train de conduire.
M. CAMPART en déduit que les techniciens qui conduisent ne sont pas censés répondre au téléphone lorsque les conducteurs de travaux les appellent.
Mme POLO insiste sur le fait qu’il est impératif que les salariés soient très vigilants lorsqu’ils se trouvent au volant.
Mme DE MAISTRE rappelle que les téléphones et les ordinateurs professionnels sont mis à la disposition des salariés pour télétravailler pendant leurs heures de travail effectives. Le temps de travail effectif démarre au moment de la première intervention de la journée. Avant cette première intervention, les collaborateurs ne sont pas tenus de répondre aux appels qui leur sont adressés.
De manière générale, les équipements professionnels doivent être réservés à un usage strictement professionnel. C’est-à-dire qu’ils ne doivent être utilisés que pendant le temps de travail effectif. Les heures situées avant la première intervention de la journée et les heures situées après la dernière intervention de la journée ne constituent aucunement un temps de travail effectif.
M. RACAULT remarque qu’il arrive que les plannings d’intervention soient modifiés à la dernière minute. Si les techniciens ne répondent pas au téléphone avant leur première intervention, ils pourraient donc se rendre à un rendez-vous auquel ils ne sont en fait pas attendus. Une telle situation s’avérerait problématique sur le plan organisationnel, et les CDT seraient en colère envers les salariés qui n’auraient pas répondu aux appels le cas échéant.
M. TARNEAUD souligne que, dans ce genre de situations exceptionnelles, les CDT sont invités à envoyer des SMS aux techniciens.
M. RACAULT explique que la problématique demeure identique, puisque les salariés ne sont pas censés allumer leur téléphone avant le début de leur journée de travail.
M. TARNEAUD note qu’il ne faut pas jouer sur les mots.

M. RACAULT indique que, s’il est demandé aux techniciens de vérifier leurs SMS, c’est qu’ils sont à la disposition de l’employeur avant même que la première intervention ait effectivement démarré. Il s’agit bien, en l’occurrence, d’un temps de travail effectif.
M. TARNEAUD répond que les collaborateurs ne sont pas à la disposition de l’employeur avant d’avoir commencé leur journée de travail.
M. RACAULT note que, si les salariés sont tenus de consulter leur boîte de messagerie, il faut en déduire qu’il s’agit d’un temps de travail effectif.
Mme POLO prend bonne note de l’ensemble des remarques qui ont été formulées par les membres de l’instance.
Les règles applicables ont bien été rappelées : les salariés sont en droit de ne pas répondre à leur téléphone dès lors que leur journée de travail n’a pas démarré.
M. LAMY indique que les décisions de justice antérieures à 2018 définissaient que le temps de trajet domicile-première intervention devait être considéré comme du temps personnel. 
Le dernier arrêt de la Cour de cassation dispose néanmoins que ce temps de trajet doit être considéré comme du temps de travail effectif dès lors que les collaborateurs concernés sont en contact avec un client ou avec l’employeur.
M. TARNEAUD le confirme. La Direction ne cesse de rappeler cette règle depuis que ce point de l’ordre du jour a été ouvert.
M. LAMY note que la Direction n’est pas allée au bout de son raisonnement. 
En cas de non-réponse à un appel téléphonique passé avant la première intervention, les responsables sont contrariés. Les collaborateurs concernés peuvent donc pâtir de la situation. 
Il apparaît en l’occurrence nécessaire que le service RH fixe des règles claires : aucun appel ne doit être passé avant la première intervention de la journée, et aucun appel ne doit être passé après 17 heures, c’est-à-dire après la fin de la journée de travail.
M. KENDIRA ajoute par ailleurs que les collaborateurs seront bientôt géolocalisés pendant leurs temps de trajet.
M. TARNEAUD conteste cette assertion. Les salariés concernés par le dispositif de géolocalisation seront uniquement géolocalisés pendant leur temps de travail effectif.
M. LAMY indique en outre que, selon le droit européen, les salariés qui se rendent à leur première intervention ne vaquent pas à leurs occupations. Ils sont en train de conduire, dans le but de mener à bien une tâche relevant du domaine professionnel. Il s’agit donc bien d’un temps de travail effectif.
M. TARNEAUD insiste une nouvelle fois sur le fait que les temps de trajet ne constituent aucunement un temps de travail effectif. Les salariés ne sont pas censés travailler pendant ce temps.
M. RACAULT aimerait formuler une dernière remarque.
Les interventions des salariés CDEM et XMI ne sont pas planifiées, eu égard au fait que ces derniers interviennent uniquement sur des SAV et des situations d’urgence. Ces collaborateurs peuvent être contactés par leur manager avant 8 heures en cas d’urgence. Si les techniciens en question ne répondent pas aux appels, l’organisation sera chamboulée.
M. TARNEAUD insiste à nouveau sur le fait que les salariés qui n’ont pas démarré leur journée de travail ne sont pas censés travailler.
M. RACAULT souligne que les populations XMI et CDEM travaillent au jour le jour. Ils ne sont soumis à aucun planning prédéfini.
M. KENDIRA le confirme que c’est la même chose chez les CDEM/PDEM/RSR/QIS
M. RACAULT indique que la situation de ces populations est particulière. Les techniciens concernés sont obligés d’allumer leur terminal professionnel avant de commencer leur journée de travail.
M. TARNEAUD répond que tous les salariés doivent réaliser un temps de trajet avant de se rendre sur leur lieu de travail. Le travail effectif ne commence pas avant l’arrivée sur ledit lieu de travail.
Mme POLO ajoute par ailleurs que des remisages de véhicule sont pratiqués sur les secteurs d’intervention afin de pallier des situations compliquées. Dès lors que les véhicules sont remisés, les salariés savent toujours où ils doivent se rendre au début de leur journée de travail.

M. RACAULT remarque que le stockage de tous les véhicules générerait des frais de parking très conséquents le cas échéant.

Mme POLO indique qu’elle n’avait pas terminé son intervention.

Une tolérance a toujours été appliquée au sein de l’entreprise jusqu’à aujourd’hui : les salariés ont la possibilité de ramener leur véhicule de service à leur domicile. Dans les situations particulières ou complexes, il peut être décidé de procéder à un remisage des véhicules dans les zones d’intervention. 
M. RACAULT note qu’en cas de remisage les véhicules sont stockés dans un CLR jusqu’à 8 heures du matin. Les salariés concernés doivent arriver audit CLR à 8 heures du matin pour prendre leur véhicule. C’est-à-dire qu’ils sont incapables d’honorer un rendez-vous à 8 heures du matin le cas échéant. Ils ne peuvent intervenir qu’à partir de 9 heures.

M. KENDIRA souligne que les CLR ne sont pas toujours localisés à proximité du domicile des techniciens. Certains salariés pourraient réaliser jusqu’à 1 h 30 de trajet pour s’y rendre. Il en résulte forcément des problématiques organisationnelles si les premiers rendez-vous sont planifiés à 8 heures.
M. SAOURE remarque que les collaborateurs doivent faire leur travail et pas de commentaire.

M. TARNEAUD rappelle une nouvelle fois que le temps de trajet pour se rendre au premier rendez-vous de la journée ne constitue pas du temps de travail effectif. 

M. LAMY aimerait formuler deux commentaires.

M. TARNEAUD note que M. LAMY s’est déjà exprimé.

M. LAMY poursuit son intervention. Ses remarques sont les suivantes :

· Il serait bien que les RH diffusent une communication aux managers. Il ne revient pas aux élus ou aux salariés de rappeler les bonnes pratiques à leurs responsables hiérarchiques ;

· L’employeur a connaissance des temps de trajet nécessaires pour se rendre sur le premier lieu d’intervention depuis les CLR. Ces temps de trajet pourraient être intégrés au système informatique. Il s’agirait de planifier au mieux les premiers rendez-vous. Le service informatique est tout à fait en mesure de procéder à une telle intégration.

M. TARNEAUD prend bonne note de l’ensemble de ces remarques. La Direction y souscrit.
14. Les membres du CSE souhaitent vous informer sur le harcèlement récurrent subi par deux salariés protégés par des membres du service des Ressources humaines de Free réseau et Managers.
— La Direction peut-elle prendre en charge le sujet et rappeler aux RH et managers concernés leur prérogative ? 

Mme BA DIALLO précise que le terme de harcèlement utilisé dans la formulation de ce point de l’ordre du jour n’était en réalité pas adapté. La situation à laquelle il est fait référence correspond en effet davantage à une situation d’acharnement.
Elle indique en outre que la problématique a été résolue avec le concours des services RH en amont de la présente réunion. Le point ne fait donc plus débat.

Il serait néanmoins intéressant que les RH diffusent une communication aux managers, qui rappellerait que ces derniers s’exposent à des sanctions et à des recadrages lorsqu’ils remontent des informations erronées sur les collaborateurs. 

Les règles disciplinaires doivent s’appliquer à tous les salariés de l’entreprise, sans distinction.

M. TARNEAUD le confirme. Tous les salariés sont soumis au pouvoir disciplinaire. Les responsables et les managers n’échappent pas à cette règle. Tous les collaborateurs peuvent être sanctionnés en cas de manquement à leurs obligations contractuelles.

La Direction essaie de faire preuve du maximum de justice possible dans son action.
Mme BA DIALLO note que tous les salariés ne sont pas de cet avis.
Il apparaît nécessaire que les RH diffusent un rappel aux managers.
M. BROU le confirme. Il existe en fait un écart important entre ce qui est déclaré en réunion d’instance et la réalité du terrain.
Il approuve tout à fait les propos formulés par Mme BA DIALLO.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette remarque.
Mme SIDIBE la Secrétaire aimerait avoir l’avis de Mme DE MAISTRE sur le sujet.
Mme DE MAISTRE indique qu’elle avait étudié ce point de l’ordre du jour tel qu’il avait été formulé initialement. Elle avoue avoir été interpellée par l’utilisation du terme de « harcèlement », d’autant plus que le service RH était mentionné.
Elle rejoint néanmoins les remarques exprimées par Mme BA DIALLO. Il faudra à l’avenir que le service RH fasse preuve de davantage de vigilance quant à la fréquence des relances.

Elle souligne enfin qu’elle est toujours d’accord pour étudier les dossiers individuels en dehors des réunions d’instance.

Mme SIDIBE ajoute qu’un rappel doit se faire auprès des Managers et des RH également.
15. Avant chaque tour d’astreinte, les xDEM/COIH ont une journée de récupération. 

Lorsqu’il y a un jour férié, ce dernier sert de journée de récupération. 

Le CSE demande la possibilité que chaque technicien puisse profiter de ce jour férié et la récupération. 

M. KENDIRA précise que, lorsqu’un jour férié tombe sur un jour ouvrable, le jour de repos des salariés d’astreinte est déplacé sur le jour férié en question. La situation est problématique.
Mme POLO demande si M. KENDIRA fait en l’occurrence référence au repos qui doit être ménagé entre deux séquences de travail, ou aux récupérations. Ces dernières sont attribuées dès lors que les salariés ont préalablement travaillé plus de temps qu’habituellement.
Il est nécessaire de bien décorréler les deux sujets. Les repos légaux — que ce soit un week-end, un jour férié, etc. — doivent obligatoirement être respectés.

Elle invite M. KENDIRA à préciser sa question.

M. KENDIRA répond qu’avant d’entamer leur semaine d’astreinte, les salariés concernés ont droit à 35 heures de repos consécutives. Lorsqu’un jour férié tombe sur un jour ouvrable, la journée de récupération afférente est déplacée sur ledit jour.

Mme POLO explique qu’il ne s’agit pas, en l’espèce, d’une journée de récupération. Il s’agit en réalité d’un temps de repos.

M. KENDIRA le concède. 
Il reprend son intervention. Lorsqu’un jour férié tombe sur un jour ouvrable, le temps de repos obligatoire est déplacé sur le jour ouvrable en question.

Il précise que ce n’est pas lui qui a placé ce point à l’ordre du jour de la présente réunion.

Mme MALETTI indique que, par anticipation et pour sécuriser le respect légal des durées minimales de repos, la Direction a décidé d’octroyer des repos par anticipation aux collaborateurs concernés. Cela ne déroge pas au fait que si les salariés en question n’ont pas d’astreinte pendant le week-end, alors ils bénéficient d’un jour de repos en plus de leur week-end sans intervention.

Il est rappelé en outre que les journées de travail durant les cycles d’astreinte ont été réduites. Les salariés travaillent désormais de 13 heures à 18 heures, et non plus de 9 heures à 17 heures.

Si le jour férié n’est pas un lundi, alors les collaborateurs concernés doivent terminer leur journée de travail à 13 heures la veille, et non pas à 17 heures.

Si le jour férié est un lundi, les salariés en question doivent reprendre le travail le mardi suivant à 11 heures, et non pas à 9 heures.

Les jours fériés ont donc bien été pris en compte dans l’organisation du travail. Les horaires ont fait l’objet d’un aménagement, de manière à s’assurer que le temps de repos de 35 heures est bien respecté.

M. LAMY note que les salariés concernés par l’astreinte ont l’impression de perdre un jour férié par rapport à leurs collègues qui ne sont pas soumis à l’astreinte. 

Lorsque le jour férié tombe un lundi, les collaborateurs en question travaillent en continu pendant 14 jours. Ces derniers accumulent donc beaucoup de fatigue.

Les élus prennent la parole en même temps.
M. TARNEAUD récuse les remarques formulées par M. LAMY. Il renvoie à l’intervention de Mme MALETTI, qui a rappelé que les horaires des salariés concernés par l’astreinte étaient aménagés de façon à bien prendre en compte les jours fériés.

Les élus prennent la parole en même temps.

M. LAMY précise que la réduction de l’amplitude horaire est liée aux interventions réalisées pendant le temps d’astreinte. Elle n’est pas liée aux jours fériés. 

Mme POLO répond que les dispositions prévues sont en l’occurrence très favorables. 
Il est rappelé par ailleurs que le régime d’astreinte fait l’objet d’une indemnisation particulière. Cette indemnisation vise à compenser les obligations liées à l’astreinte. 
Mme OSTHMANE-ELLAHOU comprend que Mme MALETTI est juriste.

Mme MALETTI le confirme. Elle rappelle s’être présentée lors de la réunion du CSE du mois de novembre 2022.
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
16. Serait-il possible de synchroniser les différentes informations ci-dessous sur une même base ? 

Certes malheureusement soit il y en a qui sont obsolètes soit d’autres ou les informations ne se synchronisent pas entre les uns et les autres. Il y a 3 sources d’informations parfois contradictoires/erronées/incomplètes. 

— L’inventaire : https://marconi.free-reseau.vlq16.iliad.fr/inventaire/ 

— La gestion des liens/visu globale : 

https://marconi.free-reseau.vlq16.iliad.fr/lfo/tousliens.php 

— L’onglet CDD des ressources FT : 

https://marconi.free-reseau.vlq16.iliad.fr/rsr/etatComm/index.php 

Un seul exemple sur un seul cas précis d’information nécessaire à notre travail au quotidien sur le terrain. 

Le problème n’est pas d’avoir plein de pages, le problème c’est la cohérence et l’utilité de toutes ces pages qui s’ajoutent les unes aux autres années, sans parfois de liens entre elles ou de synchronisation. 

M. TARNEAUD indique que cette question est pour le moins technique. 
M. KENDIRA indique que les bases d’information susmentionnées sont des bases d’information auxquelles les CDEM ont accès. Ces derniers travaillent de concert avec Orange. Les salariés d’Orange et de Free ont des pôles conjoints, et nécessitent des informations pour référencer des bases, etc.

Il arrive que les informations soient dispersées dans différentes bases, ce qui complique la situation pour les salariés. Il pourrait en l’occurrence s’avérer pertinent de rassembler toutes ces informations sur une base unique.

Mme POLO demande s’il s’agit de bases Free ou de bases Orange.

M. KENDIRA répond que les deux sociétés sont concernées.

M. TARNEAUD demande quel est le service qui est chargé de ce sujet.

M. KENDIRA répond que c’est VSI qui est chargé de ce point.

Mme POLO précise que VSI s’occupe de la supervision, mais il n’est pas certain qu’il prenne en charge la gestion des systèmes d’information.

M. KENDIRA indique que c’est OGP (Organisation de la Gestion de la Production) qui est chargée de la gestion des systèmes d’information.

Mme OSTMANE-ELAHOU demande si OGP fait partie d’API.

M. KENDIRA répond qu’OGP est intégré à DXA.

Les élus prennent la parole en même temps.

M. TARNEAUD demande à Mme DE MAISTRE si elle dispose de suffisamment d’informations pour se pencher sur le sujet.

Mme DE MAISTRE le confirme.
M. TARNEAUD assure que la situation fera l’objet d’un examen approfondi. Davantage d’éléments seront communiqués ultérieurement aux membres de l’instance. 
17. Pouvez-vous nous communiquer les modalités d’attribution de la prime de salissure ? 

Les règles habituelles semblent être au prorata de présence. Or la règle appliquée par certains Managers semble être binaire et surtout aléatoire. 

M. TARNEAUD indique que, chez Free Réseau, une note de service relative aux modalités d’attribution de la prime de salissure a bien été formalisée.
Mme DE MAISTRE précise que les managers n’ont pas à intervenir sur le sujet de la prime de salissure. Cette prime est automatiquement attribuée à certains profils de collaborateurs. Le logiciel de paie a été paramétré en conséquence. 
Il en résulte que la prime de salissure n’est aucunement attribuée de manière arbitraire.
M. TARNEAUD souligne que les salariés concernés par la prime de salissure ont reçu une note de service en 2017 ou en 2018.
Mme DE MAISTRE ajoute par ailleurs que tous les postes nécessitant une tenue professionnelle pour intervenir ont fait l’objet d’un recensement. Tous les collaborateurs qui occupent les postes en question bénéficient de la prime de salissure, qui n’est donc pas attribuée de manière arbitraire.
M. KENDIRA demande si la prime de salissure fait l’objet d’une proratisation.
Mme DE MAISTRE répond que cette prime n’est probablement pas proratisée. 
Le montant de la prime de salissure s’élève à 10 euros. Elle est versée à tous les salariés qui disposent d’une tenue de travail délivrée par Free. 
 M. PALACIOS remarque qu’il ne dispose pas d’EPI floqués « Free ». Il est néanmoins autorisé à acheter des équipements, tels que des bleus de travail.
Il demande si c’est pour cette raison qu’il ne bénéficie pas de la prime de salissure.
Mme DE MAISTRE n’est pas en mesure de répondre à cette question. 
Mme POLO répond que M. PALACIOS et que ses collègues n’ont pas de comptes à rendre sur leur tenue de travail. C’est pour cette raison que la prime de salissure ne leur est pas versée.
M. PALACIOS remarque que tous les salariés de l’entreprise sont amenés à se salir en travaillant. Il est donc étonnant que tous les collaborateurs de Free Mobile ne puissent pas bénéficier de la prime de salissure.
Mme POLO précise que la prime n’est versée qu’aux collaborateurs dont la tenue est imposée par l’employeur.
M. TARNEAUD le confirme. Il s’agit de respecter les règles de droit en vigueur en la matière. Pour verser la prime, la Direction doit pouvoir justifier que les collaborateurs concernés sont obligés de porter une certaine tenue de travail. Des justificatifs doivent être transmis à l’Administration. 
M. PALACIOS note qu’il est lui-même tenu de porter des EPI obligatoirement.
Mme POLO explique que le débat ne porte pas sur les EPI, mais sur les tenues de travail.
M. PALACIOS remarque que seuls les salariés de Free Réseau et les collaborateurs qui travaillent en boutique sont obligés de porter une tenue particulière. 

Il indique que les salariés qui travaillent au contact de l’électricité doivent porter des vêtements avec des fermetures en plastique. Ces vêtements sont donc bien des EPI. 

Il souligne qu’il ne peut lui-même acheter que des tenues de travail qui intègrent des fermetures en plastique. Il s’agit d’éviter les chocs électriques.

Les équipements que les collaborateurs concernés doivent acheter sur note de frais sont des EPI caractéristiques. Les vêtements qu’ils sont tenus de porter sont des vêtements particuliers. Leur tenue de travail leur est donc imposée. Les salariés concernés devraient par conséquent bénéficier de la prime de salissure.
M. TARNEAUD explique qu’il est demandé aux salariés qui perçoivent la prime de salissure de garder leurs vêtements de travail toujours propres.

M. PALACIOS souligne qu’il procède lui aussi à un lavage régulier de ses équipements de travail.

M. TARNEAUD répond que les bleus de travail peuvent être réutilisés plusieurs jours de suite sur un chantier. Il n’est pas demandé aux salariés qui interviennent de les maintenir propres. 

Certains collaborateurs, en revanche, doivent maintenir leurs vêtements de travail propres en toutes circonstances. Ces derniers bénéficient de la prime de salissure.

M. PALACIOS en déduit que ce sont plutôt les collaborateurs qui travaillent auprès des clients qui bénéficient de la prime de salissure.

M. TARNEAUD le confirme. 

Les salariés qui bénéficient de la prime de salissure doivent toujours porter des vêtements de travail propres. 

M. CRITON remarque qu’une réflexion pourrait être engagée pour les salariés de Free Mobile. Il arrive en effet que ces derniers se trouvent en contact direct avec les bailleurs et dans les château d’eau. 

M. TARNEAUD invite les élus à entrer en négociation avec la Direction de Free Mobile. 

Mme POLO indique qu’il n’est en tout cas pas question d’entamer des négociations au cours de la présente réunion de CSE.

M. KENDIRA souligne que la Direction pourrait au moins apporter une réponse à la remarque formulée par le membre du CSE.

Mme POLO assure que le sujet a bien été pris en compte.

M. DESHAYES a bien écouté l’ensemble des arguments avancés par les différents membres du CSE. Le sujet fera l’objet d’un examen approfondi.

Mme POLO explique que tous les paramètres devront être analysés.

M. TARNEAUD rappelle qu’un process relatif à la prime de salissure est déjà en vigueur au sein de l’entité Free Réseau.

M. CRITON rappelle que Free Mobile est bien présent sur le terrain, lui-même fait 1200 km de trajet.

Pour ce qui est de l’entité Free Mobile, la Direction s’engage à se pencher sur le sujet avec les délégués syndicaux.

18. Plusieurs collègues m’ont fait remonter le souhait d’être en binôme sur le terrain lors des interventions situées dans des zones considérées à risque. En effet, leur sécurité et leur tranquillité sont mises à contribution par crainte d’une agression physique ou même verbale. Cela a un impact sur leur efficacité. 

Il s’en suit de proposer la mise en place d’une prime de « risque » pour les collègues intervenants sur des territoires dits sensibles. Pour pallier le nombre d’agressions, ces deux mesures me semblent pertinentes. 

M. TARNEAUD note en préambule qu’il ne semble pas adéquat de compenser les risques d’agression par des primes.
Mme POLO le confirme. Une prime n’est pas en mesure de protéger les salariés contre les agressions éventuelles. 

M. SAOURE explique son cas personnel, il intervient souvent dans des zones appelées sensibles, il est appelé à gérer toutes les problématiques et le stress etc…

M. RACAULT indique qu’il faisait partie de la CSSCT de la dernière mandature. Ce sujet avait déjà été évoqué à l’époque.

Il existait auparavant des formations de self-défense, qui étaient proposées par un ancien membre du GIGN. 

M. TARNEAUD précise qu’il ne s’agissait pas de formations de self-défense. 

M. RACAULT note que, quoi qu’il en soit, il pourrait s’avérer pertinent de généraliser ce genre de formations.

Mme POLO explique qu’il s’agit en l’occurrence de formations très spécifiques, qui avaient pour but d’apprendre aux collaborateurs à ne pas entrer en altercation. Elles visaient à doter les salariés de techniques pour faire retomber la tension et l’agressivité le cas échéant. 

M. TARNEAUD répond que, dans de telles situations, les salariés sont invités à ne pas réagir ou à s’enfuir.

Mme SIDIBE la Secrétaire souligne que les collaborateurs concernés n’ont pas toujours la possibilité de s’enfuir. 

M. LAMY indique pour sa part qu’il est nécessaire d’enseigner les bonnes pratiques à adopter aux salariés.

M. TARNEAUD répond qu’il existe bien des formations spécifiques en la matière.

M. RACAULT remarque que ces formations ne sont malheureusement pas proposées à tous les techniciens. Elles ne sont proposées qu’aux techniciens qui ont déjà été agressés. Cette situation est pour le moins problématique.

M. LAMY souligne qu’il pourrait s’avérer intéressant que la Direction communique, lors de la prochaine réunion d’instance, l’ensemble des données relatives à ces formations : nombre de formations réalisées, profils des techniciens qui y participent, etc. 
Les élus prennent la parole en même temps.
M. RACAULT souligne que le sujet est très sérieux.

M. TARNEAUD rappelle que le DUER intègre des mesures de protection, qui font l’objet d’une mise à jour régulière. Certains types d’intervention, ainsi que certaines heures d’intervention et certaines zones géographiques ont été identifiés comme plus à risque que d’autres.  
Il ajoute qu’il existe en outre des formations individuelles dédiées à la gestion du stress et à la communication en situation critique. 

M. CAMPART indique que, lorsqu’il travaillait pour un autre opérateur, les interventions étaient seulement planifiées le matin dans certaines zones sensibles. Aucune intervention n’était planifiée dans l’après-midi.

M. TARNEAUD explique que, dans certains secteurs géographiques, les interventions sont planifiées seulement sur quelques plages horaires. 

M. BROU aimerait intervenir. Il comprend que la Direction a ménagé certaines heures d’intervention dans les zones dangereuses. 

M. TARNEAUD le confirme. Ce point est bien précisé dans le DUER.

M. BROU note que des interventions sont pourtant planifiées toute la journée c’est-à-dire de 8h à 19h dans les quartiers nord de Marseille.

Mme POLO assure que, dans certaines zones géographiques jugées dangereuses, les interventions du matin sont privilégiées. 
M. BROU explique que la situation est très tendue dans tous les secteurs des quartiers nord de Marseille. 

Il insiste sur le fait que les techniciens sont envoyés à toute heure dans les zones dangereuses. Il est lui-même déjà intervenu de nuit dans un secteur géographique à risque. 

Les dispositions qui sont mentionnées dans le DUER ne sont pas respectées. 

M. RACAULT remarque que la formation relative à la gestion du stress devrait être généralisée à l’ensemble des techniciens. Tous les techniciens sont en effet susceptibles d’intervenir dans des quartiers jugés dangereux.

M. BROU le confirme.

M. DE BOISROLIN le confirme. Cette formation devrait être rendue obligatoire.

Il souligne que certains salariés se portent volontaires pour aller intervenir dans les zones dangereuses. Il faudrait que ces collaborateurs soient récompensés par le versement d’une prime de risque.
M. SAOURE ajoute que, dans le département 93, tous les véhicules ont été cassés au minimum deux fois. 

Il y a à peine deux semaines, un technicien s’est fait agresser avec un couteau. Il demande si cette situation est connue des RH.
Mme POLO confirme que les services RH ont été informés de la situation. Les RH sont toujours mis au courant en cas d’agression. 

Mme SIDIBE la Secrétaire confirme que, la semaine dernière, la RH de proximité du salarié qui a été agressé n’était pas au courant de la situation.

M. DE BOISROLIN demande si les collaborateurs qui craignent pour leur sécurité ont le droit de faire valoir un droit de retrait.

Mme SIDIBE la Secrétaire le confirme.

M. TARNEAUD explique que le droit de retrait peut être opposé en cas de danger grave et imminent. 

Mme POLO le confirme. 

Les salariés qui se trouvent dans une telle situation sont invités à contacter leur manager pour lui indiquer qu’ils ne sont pas en mesure de poursuivre leur intervention. Le droit de retrait pourrait tout à fait être opposé à un manager qui refuserait de prendre en compte le danger remonté par ses subordonnés. 

M. SAOURE évoque la situation dans laquelle un technicien serait empêché de réaliser deux interventions du fait de clients agressifs. Les managers ne verraient pas une telle situation d’un bon œil, et enverraient un autre technicien réaliser les interventions en question, sans plus s’interroger sur les dangers et risques éventuels. Une fois de plus, il semble exister un écart entre les déclarations qui sont faites en réunion d’instance et la réalité du terrain.

M. RACAULT insiste sur le fait qu’il apparaît nécessaire de former les salariés sur les risques d’agression.
Il ajoute par ailleurs qu’en cas de tentative de vol de matériel, les collaborateurs doivent prendre la fuite sans chercher à défendre les biens de l’entreprise.

M. SAOURE note que certains salariés qui se sont fait voler leur soudeuse ont ensuite écopé d’une sanction par la Direction. Ils n’ont par la suite pas reçu de primes pendant près d’un an. Une telle situation est inacceptable.

Mme POLO prend bonne note de l’ensemble des remarques formulées par les membres de l’instance. La formation pourra être accentuée. 
Il ne faut néanmoins pas mélanger tous les sujets. Il ne faut pas généraliser. Certaines situations justifient la prise de sanctions. 

M. RACAULT aimerait que la Direction garantisse que les actions de formation seront renforcées à l’avenir.

Mme POLO assure que le sujet fera l’objet d’un examen approfondi.

M. RACAULT explique que les situations dangereuses ne concernent pas uniquement les quartiers sensibles. Les salariés peuvent être agressés dans tous types d’environnement.

M. TARNEAUD indique que les remarques formulées par les élus ont bien été prises en note.

M. ANTOINE souligne que les collaborateurs qui travaillent sur le terrain sont de plus en plus confrontés à des situations stressantes. Ces situations ne sont pas limitées aux zones dites « sensibles ». Il apparaît nécessaire de sensibiliser les salariés.
Il ajoute qu’il n’a pour sa part jamais bénéficié d’une formation spécifique au stress ou aux agressions.
M. TARNEAUD prend bonne note de cette intervention.
M. DE BOISROLIN remarque qu’il semble plus sécurisé d’intervenir à deux techniciens dans certaines zones géographiques et de surcroit sensibles.

Mme POLO répond que ce sujet est abordé depuis très longtemps au niveau du groupe. Il a fait l’objet de nombreuses réflexions. Les interventions à deux ne sont pas forcément plus sécurisées que les interventions en solitaire. 
De manière plus générale, il n’existe pas une solution miracle qui permettrait d’éliminer tout risque pour les collaborateurs.

M. RACAULT note que les interventions à deux sont dans l’absolu plus sécurisées que les interventions en solitaire.

M. CAMPART le confirme. Dans le cas d’une agression qui concernerait deux techniciens, il serait relativement aisé à l’un des deux de prendre la fuite et d’appeler les secours.
M. BROU indique que les techniciens prennent parfois beaucoup de risques pour rentrer dans les immeubles. Il faut que la Direction en soit consciente.

M. ADNANE ne comprend pas pourquoi les formations spécifiques n’ont pas été généralisées à l’ensemble des collaborateurs.

Il ajoute par ailleurs que les interventions planifiées dans les zones sensibles de Metz sont toujours réalisées en binôme. 

M. TARNEAUD assure que l’ensemble des remarques formulées par les membres de l’instance seront bien étudiées. Le sujet de la formation, notamment, fera l’objet d’un examen approfondi.

Mme POLO ajoute par ailleurs que l’attribution de primes liées à la sécurité ne permettra pas de protéger les salariés qui se trouvent dans des situations à risque.

M. DE BOISROLIN le concède. L’attribution de telles primes permettrait néanmoins de rehausser la motivation des salariés qui doivent intervenir dans les zones jugées sensibles. Les collaborateurs concernés ne comprennent pas pourquoi ils sont rémunérés à la même hauteur que les salariés qui interviennent dans des secteurs géographiques tranquilles.

19. Depuis la mise en place du coffre-fort, qui est quand même un format PDF des fiches de paie, il apparaît que les fiches de paie mettent un temps colossal à être mise en ligne. 

— Comment cette situation est-elle possible ? 

— Que compte faire la direction, quand d’autres entreprises distribuent les bulletins le lendemain du versement ? 

— Comment expliquer cette situation ? 
Ce point est traité au point suivant de l’ordre du jour.
20. Nous avons eu des remontées concernant beaucoup d’erreurs sur la paie et sur les primes, ceci à répétition depuis plusieurs mois et sans explication claire (Iliad et Free Réseau). Même après plusieurs relances le service paie ne se manifeste pas ou ne communique pas en amont sur ces erreurs. 

— Quelle est la solution pour éviter de ses erreurs récurrentes ?

M. TARNEAUD indique qu’il semble pertinent de mutualiser les réponses aux questions posées dans les points 19 et 20 du présent ordre du jour. 
Il souligne que les membres de l’instance ont normalement reçu, en date du 14 ou du 15 décembre 2022, un document explicatif sur le sujet.
Mme SIDIBE la Secrétaire explique que le document a été reçu en date du 15 décembre 2022. Il est donc impossible aux élus d’étudier le document en amont.
M. TARNEAUD demande si les élus du CSE ont pris le temps de prendre connaissance du document en question.
M. RACAULT rappelle que les membres de l’instance sont en réunion depuis le début de la matinée. Ils n’ont donc pas eu le temps de prendre connaissance du document susmentionné. 
Mme BA DIALLO souligne que le document a été envoyé en date du 14 décembre 2022 pour ce qui est de l’entité Iliad.
Elle note que de très nombreuses problématiques ont été constatées. Si le document explicatif avait été envoyé plus tôt, le service paie aurait très probablement été moins sollicité par les collaborateurs.
M. TARNEAUD résume le contenu de la communication qui a été diffusée aux salariés.
Des anomalies et des difficultés ont été identifiées sur l’ancien logiciel de paie, qui est vieillissant et qui n’est plus adapté à la taille de l’entreprise. Il a occasionné de nombreuses problématiques de traitement de la paie au cours des dernières semaines.

C’est pour cette raison qu’un nouveau logiciel sera implémenté dès le début du mois de janvier 2023. Il s’agit de pouvoir gérer la paie convenablement.

Les problématiques rencontrées concernent notamment : le traitement de la maladie, les congés payés, etc. Ces anomalies ont bien été identifiées par la Direction.

Les congés payés ont été figés sur la paie d’octobre, et les compteurs sont en cours d’actualisation. Ils seront à jour sur le nouveau logiciel de paie.

Il existe par ailleurs des difficultés de gestion des données liées aux événements (c’est-à-dire, tout ce qui impacte la paie de base : la maladie, la maternité, etc.).

Un prestataire spécialisé interviendra dans les prochains jours pour commencer à traiter les tickets en cours sur les différents sujets. La charge technique qui incombe au service paie, dont 30 % de l’effectif est absent, doit être redistribuée. Puisque le travail requiert une certaine technicité, il n’a pas été possible de procéder à des recrutements au pied levé. C’est pour cette raison qu’il a été fait appel à un prestataire, qui connaît bien l’ancien logiciel de paie et le futur logiciel qui sera déployé. 
Le service paie est sous tension. Les tickets sont reçus en nombre important, de même que les courriels de relance. La situation est telle que les demandes entrantes sont en excès par rapport aux résolutions. Certains cas particuliers ont été traités de manière prioritaire, ce qui a abouti à une publication tardive des bulletins de salaire. 

La Direction a bien conscience de la problématique, et présente ses excuses aux collaborateurs pour la gêne occasionnée. Des mesures correctives sont déployées de manière à avancer le plus efficacement possible. La situation devrait revenir à la normale lorsque la bascule vers le nouveau logiciel sera effective, au début du mois de janvier 2023. 
Des recrutements sont en cours au niveau du service paie. L’objectif est de réalimenter le service en compétences.

M. KENDIRA note que les problématiques constatées ont abouti à l’absence de versement de salaire pour certains salariés. La situation est très grave sur la fin d’année.
M. RACAULT le confirme.
M. TARNEAUD le concède. 
Mme OSTMANE-ELAHOU indique que les conséquences humaines sont très graves. 
Elle demande si le groupe intègre un service social qui pourrait venir en aide aux collaborateurs qui en exprimeraient le besoin.
Mme POLO répond par la négative.
Elle ajoute que les équipes RH ont pris le relai des relations avec les collaborateurs qui se trouvent dans une situation difficile. Il existe plusieurs cas de figure. Des accompagnements ont été mis en place rapidement — des acomptes ont notamment été versés à certains collaborateurs. Ces dispositifs d’acompte ont permis de stabiliser les situations financières.

Dans certaines situations normales, il est apparu que les collaborateurs n’étaient pas à même d’anticiper le fait qu’ils ne percevraient plus de rémunération de la part de l’entreprise, mais qu’ils percevraient des indemnités de la part des organismes dédiés ou de la prévoyance. Cette méconnaissance des process a abouti à des problématiques pour plusieurs salariés. Le service RH travaillera à l’avenir de manière conjointe avec les équipes RH pour anticiper les difficultés liées aux absences. Les salariés absents depuis longtemps, et qui risquent de se retrouver avec un salaire nul, seront à minima informés. Un point sera réalisé sur l’ensemble des situations les plus complexes.
M. TARNEAUD explique que le dernier paragraphe de l’intervention de Mme POLO répond à la question 21 du présent ordre du jour.
Mme POLO souligne en outre que la priorité de la Direction est de lancer les virements des collaborateurs le plus rapidement possible. Certaines opérations de paie, qui n’impactent pas le net à payer, sont réalisées après le versement effectif des paies. C’est pour cette raison que les bulletins de salaire sont mis en ligne plus tard sur le coffre-fort. 

Mme BENON remarque que les fiches de paie étaient auparavant communiquées plus tôt. La mise en place du coffre-fort s’est accompagnée d’un rallongement des délais de mise à disposition.
Mme POLO répond que la mise en place du coffre-fort n’a aucunement rallongé les délais de mise à disposition. Les problématiques proviennent en réalité du logiciel de paie, qui est vétuste. 

Mme OSTMANE-ELAHOU demande si le logiciel de paie est devenu défaillant du fait de l’accroissement des effectifs.

Mme POLO indique que c’est l’augmentation des effectifs de Free Réseau qui a porté l’impact le plus important sur le logiciel de paie.

Mme BENON remarque qu’il aurait pu s’avérer pertinent de réaliser des tests lors du déploiement de l’ancien logiciel de paie.

Mme POLO explique qu’initialement le logiciel de paie tournait pour seulement 600 collaborateurs. Les effectifs ont ensuite connu une croissance considérable. C’est ce qui explique les problématiques constatées aujourd’hui.

Mme BENON note que la Direction aurait dû faire preuve de davantage d’anticipation sur ce point.

Mme POLO indique que la Direction n’a jamais été informée par le prestataire sur l’obsolescence du logiciel de paie. Les anomalies et les problématiques sont apparues au fur et à mesure. Certains traitements de paie requièrent une immobilisation des logiciels pendant 4 heures ou 6 heures. 

Différentes pistes de résolution ont été testées avant de prendre la décision de migrer vers un nouveau logiciel de paie. Les effectifs de Free Réseau ont, par exemple, été déplacés sur un autre serveur de paie. De nombreuses réflexions ont été engagées sur de multiples sujets. Il a finalement été décidé de basculer vers un nouveau logiciel de paie. L’ancien logiciel de paie souffre de lenteurs et de lacunes. Il n’est plus possible de traiter convenablement la paie de tous les collaborateurs.

M. RACAULT aimerait recentrer les débats sur les problématiques humaines. Certains collaborateurs se retrouvent sans salaire pendant un mois. Ils ne pourront donc pas payer leur loyer. Cette situation est inacceptable.
M. TARNEAUD souligne que la mise en place du nouveau logiciel de paie a été engagée dès le début de l’année 2022. Les premières réflexions ont été menées en 2021. Le projet de migration est depuis longtemps dans les tuyaux. Les difficultés ont été identifiées il y a longtemps. Les mesures nécessaires ont été entreprises.

M. KENDIRA demande si une étude d’impact du changement de logiciel a été réalisée.

M. TARNEAUD répond qu’une étude d’impact a bien été réalisée il y a près d’un an et demi. Cette étude a montré que l’ancien logiciel de paie n’était plus adapté à la taille de l’entreprise. 

M. KENDIRA précise que son interrogation portait davantage sur la migration vers le nouveau logiciel de paie. Il a en effet cru comprendre que c’est cette migration qui est à l’origine des problématiques qui ont été constatées.

M. TARNEAUD répond par la négative.

Mme POLO le confirme. Ce n’est pas le changement de logiciel qui est à l’origine des problématiques qui ont été constatées.

M. TARNEAUD explique que les anomalies et les erreurs proviennent de l’ancien logiciel de paie.

Mme POLO le confirme. Elle précise que la bascule sera effective au tout début de l’année 2023.

Mme OSTMANE-ELAHOU indique que certains salariés ont été grandement affectés par ces erreurs et anomalies, puisqu’ils ont été privés de rémunération. 

Mme POLO le concède. La Direction a bien conscience de la situation. C’est pour cette raison qu’un accompagnement spécifique a été mis en place pour les collaborateurs. Tous les cas ont bien été étudiés. Des acomptes ont été versés, dans un délai très court, à certains salariés. 

M. HAFIDHI précise que le montant des acomptes qui ont été versés s’est parfois élevé à 500 euros. De tels acomptes ne permettront pas aux salariés concernés de vivre normalement en attendant le mois de janvier 2023.

Mme POLO souligne qu’elle n’a pas précisé le montant des acomptes qui ont effectivement été versés.
M. HAFIDHI explique qu’il ne fait que remonter les situations desquelles il a lui-même connaissance. Un salarié qui n’a été absent que deux jours a été comptabilisé comme absent pendant tout le mois, du fait d’une erreur d’origine humaine. Il n’a donc pas touché son salaire. La Direction lui a proposé de lui verser un acompte de 500 euros. Une telle somme ne lui permettra pas de combler ses frais fixes sur le mois.

Mme SIDIBE la Secrétaire indique qu’il faudrait débloquer exceptionnellement les différentes situations, au lieu de proposer des acomptes de 500 euros.
Mme POLO indique que, tant que la paie n’aura pas été rouverte et que le cycle de paie suivant n’aura pas été enclenché, il ne sera pas possible de générer un nouveau salaire complet. La Direction ne peut que verser des acomptes aux collaborateurs concernés par une problématique. 

Mme OSTMANE-ELAHOU insiste sur le fait que les conséquences sont importantes pour les salariés en question. Ces derniers devront très probablement payer des frais de rejet auprès de leur banque. Ils sont traumatisés par la situation. Le versement d’un acompte n’est absolument pas suffisant. 
Il n’est pas impossible que les salariés impactés se retournent contre l’entreprise en cas de problématique.

Elle demande si un accompagnement sera mis en place pour les collaborateurs concernés.

Mme DAHER HASSAN WAIS abonde en ce sens. La Direction pourrait s’engager à prendre en charge les frais de rejet et les agios des collaborateurs impactés le cas échéant.

M. KENDIRA le confirme, puisque c’est la responsabilité de l’employeur.
Mme POLO répond que ce n’est pas à l’employeur de solutionner les problématiques privées des salariés. Toutes les situations sont particulières, et la responsabilité de l’employeur ne peut pas forcément être engagée dans tous les cas.

Mme OSTMANE-ELAHOU demande si Mme POLO a été informée de l’ensemble des anomalies.
Mme POLO répond par la négative. 
Elle précise néanmoins qu’elle s’est chargée personnellement de traiter certains cas. Les situations en question ont en l’occurrence été prises en charge dans des délais très rapides.

Il est indiqué en outre que certains des acomptes qui ont été versés sont largement supérieurs à 500 euros. 

La Direction a quoi qu’il en soit tout à fait conscience des conséquences néfastes des problématiques constatées pour les collaborateurs concernés. Tout est mis en œuvre pour les solutionner.
Mme POLO insiste par ailleurs sur le fait que le service est submergé par les demandes qui lui sont envoyées par courriel ou via le système de ticketing. Les demandes sont si nombreuses que tous les cas n’ont pas encore pu être traités.

Mme OSTMANE-ELAHOU demande si le traitement des différents sujets fait l’objet d’une priorisation.

Mme POLO explique qu’il est en l’espèce tout à fait impossible de traiter les priorités, puisque le flux des demandes est très important. 

Mme SIDIBE la Secrétaire demande comment cela se passe si les collaborateurs ne souhaitent pas recevoir d’acompte.

M. TARNEAUD le confirme. C’est pour cette raison qu’un nouveau process a été mis en place. Les relances ont été stoppées, de même que les échanges avec le service Paie. Il s’agit de permettre aux collaborateurs du service de traiter les tickets, qui émanent des salariés eux-mêmes. Aussi, en cas de situation grave, qui requiert une action rapide, les collaborateurs concernés sont invités à le signaler dans le titre des courriels qu’ils envoient à leur RH le cas échéant.

Ces points sont bien indiqués dans la communication qui a été diffusée aux collaborateurs. Le nouveau process vise à prioriser les actions en fonction de la gravité et de l’urgence des situations.

Il est enfin rappelé que la Direction a bien conscience que les anomalies et les erreurs ont généré un inconfort certain pour les salariés. Tout est mis en œuvre pour minimiser l’impact sur ces derniers.

Mme BA DIALLO note que c’est la Direction qui a décidé de verser des acomptes à certains collaborateurs, qui ont été impactés par un non-versement de salaire ou de prime. C’est-à-dire que les salariés en question n’ont jamais demandé d’eux-mêmes à ce qu’un acompte leur soit versé. 

Il ne faudra donc pas que les bulletins de salaire qui seront édités au mois de janvier 2023 intègrent une ligne « Acompte ». 

Mme POLO explique que la Direction n’est pas en mesure d’initier des innovations légales. Une régularisation sera appliquée sur les bulletins de salaire du mois de janvier 2023 des salariés concernés. En attendant, la Direction n’a d’autre choix que de verser un acompte à ces collaborateurs. Il s’agit de l’unique levier juridique qui peut être utilisé en l’occurrence. L’acompte versé sera bien pris en compte dans le montant de la régularisation qui sera versé au mois de janvier 2023.

Mme BA DIALLO prend bonne note de cette remarque. Il ne s’agit pas, en l’espèce, d’un acompte. Il s’agit bien plutôt d’un complément de salaire.

Mme POLO indique que la régularisation apparaîtra bien sur les bulletins de salaire qui seront édités au mois de janvier 2023.

Elle insiste sur le fait que le seul levier utilisable par la Direction est l’acompte.

M. TARNEAUD souligne que les montants des régularisations qui seront appliquées seront équivalents aux montants des sommes non perçues par les salariés le cas échéant. Les régularisations viendront combler les manques à gagner. 
Mme BA DIALLO remarque que les problématiques concernent les bulletins de paie qui viennent d’être mis en ligne sur les coffres-forts. Les acomptes ont été versés au titre de la paie versée au mois de décembre 2022. Il s’agit donc de régularisations, et non pas d’acomptes sur une rémunération à venir.

Elle demande si les bulletins de paie qui seront édités au mois de janvier 2023 intégreront une ligne « Acompte ».

Mme POLO le confirme. Cette ligne fera référence à l’acompte qui a effectivement été versé en amont de la régularisation.
Mme BA DIALLO souligne que la situation est pour le moins injuste pour les collaborateurs impactés.

M. KENDIRA comprend que les salariés concernés se verront verser deux salaires au mois de janvier 2023, dont un sur lequel le montant de l’acompte versé au cours du mois de décembre 2022 sera déduit. 

M. TARNEAUD le confirme.

Mme DAHER HASSAN WAIS demande à Mme Polo de justifier pourquoi la Direction ne prend pas en compte les problématiques des collaborateurs qui ont été impactés par le non virement.
M. TARNEAUD demande si l’intervention de Mme DAHER HASSAN WAIS concerne la partie prévoyance longue durée.

Mme DAHER HASSAN WAIS précise qu’elle a bien fait un ticket sur IRM, elle n’a pas encore eu de retour.
M. TARNEAUD répond que le process a bien été rappelé dans le courrier qui a été diffusé aux salariés. Les demandes urgentes et graves passeront par le service RH. Les tickets seront gérés par ailleurs.

Mme POLO explique que dès lors que le service paie n’a pas identifié lui-même une anomalie, alors il est dans l’incapacité d’en avertir les salariés concernés. 

Mme DAHER HASSAN WAIS demande si la Direction s’engage à prendre en charge les agios des salariés impactés par les problématiques, et qui n’ont par conséquent pas reçu leur salaire au mois de décembre 2022.

Mme POLO répond par la négative. La Direction a déjà répondu à cette question.

Mme BA DIALLO indique que les propos tenus en salle sont tout à fait inaudibles.

M. RACAULT le confirme. 

M. ANTOINE aimerait intervenir.

Il remercie tout d’abord M. TARNEAUD et Mme POLO pour les précisions apportées.

Il aimerait rappeler quelques éléments de contexte :

· Quelques centimes supplémentaires ont été actés sur la prime de panier-repas ;

· L’inflation est galopante et atteint près de 8 % ;

· Les salaires stagnent ;

· Le mois de décembre constitue traditionnellement un mois de fortes dépenses, du fait notamment des fêtes de fin d’année ;

· Les anomalies liées à la paie ont généré un stress important parmi les collaborateurs, qui craignent de ne pas réussir à joindre les deux bouts.

Il ajoute qu’il pourrait s’avérer pertinent, dans ces conditions, de verser une prime aux salariés. Une telle prime pourrait être versée au mois de janvier ou au mois de février 2023, en guise de dédommagement. 

M. ADNANE souligne que les élus ont déjà fait la demande d’une telle prime à de nombreuses reprises. Cette demande est malheureusement restée lettre morte.

M. KENDIRA remarque en outre que le Code du travail impose à l’employeur de verser les salaires en temps et en heure. 

Il demande si, en cas de manquement, les collaborateurs sont en droit de réclamer le versement de dommages et intérêts. 

M. TARNEAUD répond qu’il n’est pas question que l’entreprise prenne en charge les frais d’agio de l’ensemble des salariés. Les collaborateurs qui estiment avoir subi un préjudice peuvent néanmoins engager les procédures idoines. 

Il rappelle par ailleurs que toutes les problématiques remontées par les collaborateurs au niveau individuel sont bien prises en compte. La Direction est à l’écoute et traite les dossiers au cas par cas. 

M. RACAULT note que c’est la Direction qui est à l’origine des problématiques constatées. 

Mme POLO le concède. C’est bien pour cette raison qu’un dispositif d’acompte a été mis en place sans délai.

M. RACAULT insiste sur le fait que certains collaborateurs devront probablement payer des frais d’agios.

Mme POLO explique que les acomptes versés sont proportionnels à la situation des salariés concernés.

M. RACAULT remarque que les acomptes qui ont été versés ne permettront pas aux collaborateurs concernés de payer les frais d’agios le cas échéant.
Mme POLO rappelle que le salaire peut être versé jusqu’au 5 du mois suivant. Dans le groupe, les salaires sont habituellement versés très tôt.

M. RACAULT indique que ce point est tout à fait hors sujet.

Mme POLO souligne que la Direction a décidé de verser des acomptes aux salariés, de manière à éviter que ces derniers se retrouvent dans des situations compliquées.

M. RACAULT répond que cette disposition est tout à fait insuffisante. 

Mme OSTMANE-ELAHOU note par ailleurs que la Direction n’est pas au fait de l’ensemble des situations problématiques.

Elle indique que le groupe est historiquement très engagé en matière de causes sociales. Il est donc tout à fait dommageable qu’il ne prévoie pas des actions plus importantes pour solutionner les problématiques constatées. 
Il faut que l’accompagnement soit plus poussé. Les dispositions qui sont mises en œuvre sont insuffisantes. Le versement d’acompte ne semble pas constituer une solution efficace.
Mme POLO assure que la Direction est prête à étudier tous les cas particuliers qui lui seront présentés. 

Mme OSTMANE-ELAHOU indique qu’elle fera remonter tous les dossiers urgents desquels elle a connaissance. Il faudra apporter des solutions et un accompagnement aux collaborateurs concernés par ces situations.

Mme POLO prend bonne note de cette remarque. Les cas particuliers qui seront remontés feront l’objet d’un examen approfondi. 

Elle rappelle que la majorité des actions curatives ont été réalisées dans un délai court et raisonnable.

M. SAOURE s’enquiert des délais de traitement des demandes d’acompte.

Mme POLO répond que les demandes d’acompte constituent un sujet encore différent. Ces demandes concernent en réalité les rémunérations à venir. De telles demandes doivent être déposées au plus tard le 15 du mois en cours.
Il faut bien dissocier les acomptes versés au titre de la régularisation des demandes d’acompte, qui concernent quant à elles les rémunérations à venir.

Les acomptes relatifs à la régularisation ont d’ores et déjà été versés. Les actions correctives ont été mises en place sans délai.

M. ADNANE aimerait obtenir davantage d’informations sur les causes des problématiques qui ont été constatées.

Mme POLO indique que les causes sont multiples :

· Au service recouvrement, les salariés chargés de la paie n’étaient pas au courant que les primes devaient être saisies dans un logiciel qui n’est plus utilisé par 80 % des entités, et qui est encore utilisé par deux services au sein d’Iliad. Il s’agit donc en l’occurrence d’une problématique de passation des process ;

· Le montant de la prévoyance d’un collaborateur en fin de droits n’avait pas encore été communiqué à l’employeur.

Les cas de figure sont multiples.

M. TARNEAUD assure que les équipes sont en ordre de bataille pour procéder aux régularisations nécessaires dans les plus brefs délais.
Il ajoute par ailleurs que les salariés qui se trouvent dans des situations compliquées, qui nécessitent une intervention spécifique, sont reçus par la Direction.

Mme POLO le confirme.

Elle insiste sur le fait que les situations particulières doivent être remontées à la Direction. Elles feront l’objet d’un examen approfondi. 

Mme BA DIALLO demande si toutes les problématiques seront solutionnées d’ici au mois de janvier 2023.

Mme POLO répond que le changement de logiciel de paie permettra d’optimiser et de fiabiliser le suivi de la paie. Tout est mis en œuvre pour réduire les risques d’anomalie au maximum. 

Elle précise néanmoins qu’il est impossible d’affirmer avec une certitude totale que plus jamais aucune anomalie ne se déclarera au niveau de la paie. 

M. TARNEAUD ajoute que des process ont été formalisés de sorte que les problématiques les plus impactantes ne se reproduisent plus.

M. DE BOISROLIN demande si la Direction est en mesure de garantir que toutes les régularisations seront bien réalisées d’ici au mois de janvier 2023. Il ajoute qu’il est lui-même concerné.
M. TARNEAUD le confirme. 
Toutes les situations nécessitant une régularisation ont normalement fait l’objet d’une remontée. Tous les dossiers seront bien traités. Les salariés qui rencontrent une problématique sont invités à ouvrir un ticket s’ils ne l’ont pas encore fait. 
Mme POLO le confirme.

M. TARNEAUD souligne qu’il reste encore plusieurs points de l’ordre du jour à traiter. Il propose de poursuivre la réunion.

M. LAMY aimerait apporter quelques commentaires.

Il indique tout d’abord que les procédures qui nécessitent une immobilisation des logiciels pendant 4 heures ou 6 heures doivent être lancées la nuit. Il rappelle que c’est un problème d’organisation.
Mme POLO remercie M. LAMY pour ses bons conseils informatiques. Elle ajoute que ces procédures sont en l’occurrence bien lancées la nuit. Ceci étant dit, les procédures en question doivent être relancées dès lors qu’une anomalie a été détectée. 

M. LAMY indique que cette manière de fonctionner n’est pas nouvelle. Elle n’avait jamais causé de problématiques jusqu’alors. 

La mise en place du télétravail permet en outre aux salariés du service Paie de relancer les procédures depuis chez eux le soir.  

Mme POLO insiste sur le fait que les procédures doivent être relancées dès lors qu’une anomalie est détectée.

M. LAMY explique que, dans un tel cas, les relances peuvent tout à fait être initiées la nuit suivante. Il s’agit d’une question d’organisation.

Mme POLO invite M. LAMY à faire part de ses remarques au service paie. Les salariés qui travaillent au sein de ce service seront ravis d’écouter ces conseils. 

M. LAMY indique qu’il a par le passé travaillé en tant que consultant informatique. Il a donc eu l’occasion de travailler pour des services paie. 

Les traitements requérant une immobilisation des logiciels pendant 4 heures ou 6 heures n’expliquent pas les problématiques rencontrées.

Il ajoute par ailleurs que les collaborateurs du service paie sont surchargés de travail. Il existe un problème de ressources humaines. Le sujet est remonté depuis plusieurs mois maintenant. Les courriels qui ont été envoyés au cours du mois d’avril 2022 en attestent. Ces derniers sont malheureusement demeurés lettre morte. Les élus du CSE avaient bien alerté la Direction sur le fait qu’il existait une problématique de ressources humaines au sein du service paie, et ce dès la présentation du projet de migration vers le nouveau logiciel.
Les explications avancées par la Direction sont pour le moins légères et insuffisantes.
Mme POLO note que la critique formulée par M. LAMY est très acerbe. Si ce dernier dispose de toutes les solutions pour recruter de nouveaux gestionnaires de paie et pour résoudre les problématiques de latence de paie, il n’a qu’à les présenter sans plus de détours. 

M. LAMY souligne que les problématiques constatées sont en l’occurrence liées à une mauvaise organisation. 

Il insiste sur le fait que l’organisation souffre de failles. Les traitements requérant l’immobilisation des logiciels pendant 4 heures ou 6 heures n’expliquent pas les anomalies et les erreurs constatées. Comme il a déjà été dit, de tels traitements ne sont pas nouveaux. Ils n’avaient jusqu’à maintenant généré aucune problématique telle que celles constatées en l’espèce.

Il rappelle en outre que le manque de ressources humaines dont souffre le service paie a déjà été pointé du doigt par les membres du CSE. La situation a été remontée dès le mois d’avril 2022. Les gestionnaires de paie sont débordés depuis de nombreux mois. Les élus du personnel ont bien signalé la problématique à la Direction. Le système a fini par craquer, puisqu’aucune action corrective n’a été mise en place à temps. 
Il note enfin que les demandes s’accumulent, puisqu’elles ne sont pas traitées à temps. 

La situation est pour le moins stressante pour l’ensemble des parties prenantes : les gestionnaires de paie, les salariés du service paie, les salariés, etc. 

M. TARNEAUD rappelle que l’ordre du jour de la présente réunion n’a pas été épuisé. Il apparaît nécessaire de passer au point suivant.

M. LAMY aimerait terminer son intervention. 

M. TARNEAUD remarque que M. LAMY s’est engagé dans un monologue. 

Mme OSTMANE-ELAHOU conteste la remarque formulée par M. TARNEAUD. Les membres de l’instance sont en effet très attentifs aux propos exprimés par M. LAMY.
M. LAMY indique que ses propos seront repris dans le procès-verbal de la réunion. Les salariés pourront en prendre connaissance.

 Mme OSTMANE-ELAHOU ajoute que les collaborateurs attendent beaucoup de ce point de l’ordre du jour. 

Mme SIDIBE la Secrétaire le confirme. Il faut que la Direction se mette à la place des salariés.

M. TARNEAUD rappelle que la Direction a pris des mesures afin de régulariser les situations problématiques.

Mme OSTMANE-ELAHOU remercie la Direction pour les actions qui ont été entreprises. Il est néanmoins rappelé qu’il est de la responsabilité de cette dernière d’apporter des solutions.

Il n’est en outre pas normal que M. TARNEAUD ait empêché M. LAMY de poursuivre son intervention. Le sujet est trop important.

M. TARNEAUD répond que le sens des remarques formulées par M. LAMY est de mettre en cause les capacités d’écoute de la Direction.
Il souligne que les alertes remontées par les élus du CSE ont bien été entendues. Des actions ont été entreprises avant même que ces remontées soient portées à la connaissance de la Direction. Preuve en est, qu’un projet de migration vers un nouveau logiciel de paie a été mis en branle. Des cabinets extérieurs ont été sollicités, de façon à établir un diagnostic qui soit le plus pertinent possible. De nombreux recrutements ont été actés. Des recrutements sont toujours en cours.

Les problématiques ont en l’occurrence été clairement identifiées avant même que le CSE ne les signale à la Direction. Il est tout à fait faux de déclarer que l’employeur n’a pas agi comme il aurait dû. Cela fait plus d’un an et demi que des travaux ont été engagés sur le sujet. 

L’intervention de M. LAMY ne reflète donc pas la réalité.

M. LAMY indique que les membres de l’instance ont alerté la Direction au moment de la présentation du projet de migration du logiciel de paie. Ils ne peuvent désormais que constater que le système a fini par craquer. Les alertes n’ont donc pas été suffisamment prises en compte, puisque le service paie souffre actuellement d’une situation de sous-effectif en interne et en externe.
M. TARNEAUD souligne qu’il ne faut pas oublier que le logiciel de paie est obsolète.

Mme POLO ajoute que des postes de gestionnaire de paie sont ouverts en permanence. Le marché du travail est particulièrement tendu. Les métiers de la paie sont en tension.
Il est précisé en outre que des ressources externes ont été mobilisées afin de pallier la situation de sous-effectif.

M. LAMY aimerait reprendre la parole.
Il note tout d’abord qu’il n’a jamais déclaré que la Direction avait fait preuve d’immobilisme. C’est la Direction elle-même qui estime être accusée d’un tel immobilisme. Comme le dit le proverbe : « Qui se sent morveux se mouche ». 

Le sujet du service paie a fait l’objet d’échanges en réunion de CSE. Les problématiques liées à la charge de travail ont bien été remontées à la Direction à ces occasions.
Il ajoute en outre qu’un turn-over est également constaté au sein du service informatique. Les salaires proposés aux développeurs ne sont pas suffisants. Les rémunérations proposées par Free ne sont pas en adéquation avec le marché. Il en va probablement de même des rémunérations proposées pour les gestionnaires de paie. Il ne faut donc pas s’étonner des problématiques de recrutement auxquelles l’entreprise doit faire face.

La paie constitue un service clef de l’entreprise. Il faut donc engager les ressources nécessaires pour que ce service fonctionne correctement. Il apparaît nécessaire de procéder aux investissements qui s’imposent. 
M. KENDIRA le confirme.

Il insiste sur le fait que la Direction est responsable techniquement et moralement du traitement des salaires. Cette responsabilité n’incombe pas aux élus du personnel ni aux collaborateurs.
M. LAMY souligne enfin que la communication de la Direction n’est pas adaptée. Elle ne fait que botter en touche, sans prendre en compte les situations et les problématiques spécifiques. 

Il a fallu en l’occurrence que les membres du CSE insistent beaucoup pour que la Direction consente à se pencher sur la prise en charge des agios dans certaines situations particulières. 

Ce mode de communication se traduit par une dépense d’énergie considérable pour toutes les parties prenantes. 

Mme POLO remercie très ironiquement M. LAMY pour son intervention.

M. LAMY explique qu’il ne fait que remplir son rôle de représentant du personnel.

Mme DAHER HASSAN WAIS remarque que Mme POLO prend les remarques exprimées par M. LAMY trop personnellement.
Mme POLO indique qu’elle est la représentante des RH. Elle peut attester de l’investissement et de l’implication des collaborateurs qui travaillent au sein du service RH. 

M. LAMY se permet de donner des leçons, comme s’il était excessivement simple de solutionner toutes les problématiques. 

Le sujet des salaires et de leur versement est évidemment fondamental. Il n’est pas question de remettre cela en cause. Les conseils formulés par M. LAMY sont malgré tout très malvenus, car les équipes s’investissent beaucoup sur le terrain.

M. RACAULT remarque que la Direction n’adopte pas le même type de positionnement lors des NAO, puisqu’elle refuse d’augmenter les rémunérations des collaborateurs.

Mme POLO précise que sa remarque relative aux salaires ne portait pas sur le montant des rémunérations, mais sur leur versement.

M. LAMY indique que le montant des salaires constitue également un sujet très important.

Mme POLO souligne qu’il est très difficile d’entendre les conseils et remarques formulés par M. LAMY, alors même que les salariés et la Direction s’impliquent beaucoup. Il est tout à fait injuste de laisser entendre que rien n’est fait.

M. LAMY insiste sur le fait qu’il n’a jamais accusé la Direction d’immobilisme. C’est la Direction elle-même qui adopte une telle posture.

M. TARNEAUD note que les positions de chacun ont bien été entendues. Le sujet a été traité dans son intégralité. 

La Direction s’engage à recevoir tous les collaborateurs qui en exprimeraient le besoin.

Mme OSTMANE-ELAHOU aimerait conclure ces débats sur une note positive.

Il est dans l’ADN du groupe d’apporter des solutions humaines lorsque des crises surviennent. L’image véhiculée est très positive. Personne n’a jamais déclaré que la Direction était immobile et inactive, bien au contraire. 

Le rôle des élus est de relayer les griefs et les interrogations des salariés. Les membres du CSE ont en l’occurrence été sollicités par ces derniers sur le sujet de la paie. Ils ne peuvent donc pas rester insensibles et indifférents à cette problématique.

Il faut que la Direction entende que certains salariés rencontrent des difficultés particulières, qu’il apparaît nécessaire de prendre en compte.

Les représentants du personnel n’accusent pas la Direction d’inaction. Si le groupe grossit, c’est bien que les moyens adéquats ont été mis à disposition. Il convient néanmoins d’adapter les systèmes d’information à cette croissance. 
Mme POLO remercie le membre du CSE pour son intervention.

M. LAMY aimerait par ailleurs revenir sur le sujet du COR. Il avait été demandé à la Direction de produire une étude d’impact sur l’activité de Free Réseau. Cette demande est pour l’instant restée lettre morte. Cette situation est dommageable, car il apparaît en l’occurrence nécessaire de faire preuve d’anticipation. 
Il faudrait en outre réfléchir à la prolongation de l’itinérance afin de pallier toutes les problématiques qui pourraient survenir.

Il insiste à nouveau sur le fait qu’il n’a jamais accusé la Direction d’immobilisme. Il s’agit là d’une interprétation. 

M. LAMY ajoute qu’il ne fait que partager son expérience. Quand il a proposé, sur certains sujets, de déployer des groupes de suivi, la Direction n’a pas répondu favorablement à ses propositions. Les élus du CSE ne sont donc pas informés des actions qui ont été engagées par la Direction. Ils constatent néanmoins que des problématiques sont survenues, malgré les alertes qui ont été remontées il y a plusieurs mois. 
M. TARNEAUD propose de passer au point suivant de l’ordre du jour.
21. Le changement de périodicité de prise en compte des événements en paie en début d’année 2022 avec un décalage d’un mois complet (CSE du 25/11/2021) a des conséquences sur le paiement de salaire au retour d’une longue maladie faisant intervenir l’assurance prévoyance. 

Plus précisément, un salarié reprenant le travail un mois donné, ne touche pas de rémunération pour ce mois. En effet, il est décompté l’absence du mois précédent, dont la rémunération est prise en charge par la Sécurité sociale et l’assurance prévoyance. La plupart des salariés ne sont pas rompus aux procédures de paie, et cette situation peut surprendre les salariés en reprise d’activité. Il conviendrait de prévenir les salariés par courrier lors de la mise en œuvre de l’assurance prévoyance qu’il y a ce décalage. 
Ce décalage entraîne au démarrage de la période d’arrêt maladie le versement anticipé d’un mois de salaire. 
Pour les salariés qui ont été pris en charge par l’assurance prévoyance avant le 01/01/2022, il n’y a pas eu de versement anticipé d’un mois de salaire, mais au mieux 15 jours, peut-être 0. 

En conséquence, appliquer le décalage d’un mois de salaire à leur reprise revient à leur supprimer une partie de leur rémunération. 

Il convient de faire un réalignement en recalculant les versements qui auraient eu lieu si la périodicité actuelle était déjà en application, lors de l’arrêt maladie initial, et de verser l’écart en faveur du salarié à la fin du mois de sa reprise d’activité. Ainsi, il n’y aurait pas de salaire à zéro. 

Par rapport à cette remontée, quelle adaptation de procédure la Direction prévoit-elle de faire ?
Ce point a été traité au point 20 du présent ordre du jour.
Points portant sur la marche du CSE 
22. Vote pour la mise en place d’une flotte mobile pour le CSE pour pouvoir rentrer en contact avec les salariés. 
Pour ce qui est de l’assurance selon les normes européennes, il y a la garantie automatique jusqu’à 1 an 
M. TARNEAUD propose de procéder au vote relatif à la mise en place d’une flotte mobile pour le CSE.

La Secrétaire indique que M. DOASSENS a insisté sur le fait qu’une garantie casse et vol devait être prévue. Le fournisseur a indiqué que, selon les normes européennes, une garantie automatique est appliquée jusqu’à un an.

M. LAMY note que le point 21 de l’ordre du jour n’a pas été traité.

M. TARNEAUD assure que le point 21 de l’ordre du jour a bien été traité.

Les élus prennent la parole en même temps.

M. LAMY s’enquiert des réponses qui ont été apportées aux questions posées.

M. TARNEAUD répond qu’il n’est pas question de reproduire à nouveau les échanges qui se sont tenus. Les explications ont bien été données.

M. LAMY note que la question suivante n’a obtenu aucune réponse :

« Par rapport à cette remontée, quelle adaptation de procédure la Direction prévoit-elle de faire ? »

M. TARNEAUD propose de procéder au vote relatif à la mise en place d’une flotte mobile pour le CSE.

M. LAMY aimerait revenir sur le point 21 du présent ordre du jour.

M. TARNEAUD insiste sur le fait que le point 21 a déjà été longuement traité. Il est nécessaire de poursuivre la réunion.

Mme POLO le confirme. Le procès-verbal qui sera rédigé intégrera bien tous les éléments de réponse.
M. LAMY indique que certains salariés, qui sont en arrêt maladie longue durée, ne sont pas rémunérés.

M. TARNEAUD note que M. LAMY parle tout seul.

Il propose de procéder au vote relatif à la mise en place d’une flotte mobile pour le CSE. Il faudra sinon clôturer la séance.

Les élus prennent la parole en même temps.

Mme POLO indique qu’il n’est pas question de reproduire les débats qui se sont déjà tenus. Il faut avancer.

M. LAMY souligne que le sujet du point 21 de l’ordre du jour est différent du sujet traité au point 20 de l’ordre du jour.

M. TARNEAUD assure que la question a déjà été traitée.
M. LAMY explique que certains collaborateurs en arrêt longue maladie n’ont pas touché leur salaire en début de période. 

M. TARNEAUD considère que les élus ne souhaitent pas voter sur la mise en place d’une flotte mobile pour le CSE.

M. LAMY demande à ce que la séance soit suspendue. Il aimerait s’entretenir avec les membres de l’instance.

M. TARNEAUD répond qu’il n’est pas question de suspendre la séance.

Mme SIDIBE la Secrétaire indique qu’il faut écouter ce que M. LAMY a à dire. 

M. TARNEAUD remarque que M. LAMY s’est engagé dans un monologue.

M. RACAULT note que le point 21 n’a pas été traité. 

Mme DAHER HASSAN WAIS aimerait que la Direction réponde aux questions posées dans le cadre du point 21 du présent ordre du jour. 

Mme POLO insiste sur le fait que le point a bien été traité. 

Mme SIDIBE la Secrétaire explique que tous les élus du CSE n’ont pas entendu la réponse qui a été apportée. 

Mme POLO indique une nouvelle fois que le point a bien été traité. Il faut avancer.

M. TARNEAUD rappelle que la réponse apportée aux questions du point 21 est la suivante : il existe une problématique de communication qui sera corrigée.
M. LAMY souligne que le point 21 intègre deux problématiques, qui concernent deux situations différentes :

· Les salariés qui ont été placés en absence longue durée après le premier janvier 2022. Grâce au décalage de paie d’un mois, ces derniers perçoivent un mois de salaire en avance. Cette avance est récupérée au moment de la réintégration dans les effectifs.

M. TARNEAUD souligne que le sujet a déjà été traité. Il n’est pas question de reproduire à nouveau les débats.

M. LAMY poursuit son exposition de la problématique :
· Les salariés qui ont été placés en arrêt maladie longue durée et en prévoyance avant le premier janvier 2022. Ces derniers n’ont pas bénéficié d’une telle avance, mais se voient tout de même débités du montant de l’avance en question.

Mme POLO répond qu’aucune avance n’est versée aux collaborateurs concernés. La procédure actuellement en vigueur est quoi qu’il en soit plus favorable aux salariés, car ce sont désormais les événements de l’année N-1 qui sont retirés. 
M. LAMY aimerait poursuivre son intervention.

M. TARNEAUD indique que le point 21 est clôturé. Il n’est pas question de continuer à en débattre.
 Il invite M. LAMY à déclencher une procédure pour délit d’entrave s’il estime que les questions posées n’ont obtenu aucune réponse.

Il invite les élus de l’instance à procéder au vote relatif à la mise à disposition d’une flotte mobile pour le CSE.

M. LAMY poursuit son intervention.

M. TARNEAUD clôt le point 22 de l’ordre du jour.
Les élus prennent la parole en même temps.

M. RACAULT indique que les élus qui suivent la réunion à distance n’ont même pas entendu la question posée ni les résultats du vote.

La Secrétaire rappelle à M. TARNEAUD, qu’il revendique tout le temps le dialogue social, en revanche leur comportement est un manque de respect vis-à-vis des membres.
M. TARNEAUD note que, si les élus ne souhaitent pas se prononcer sur le point 22 de l’ordre du jour, alors il faut passer au point suivant.

La Secrétaire propose pour sa part de reporter le point 21 de l’ordre du jour à la prochaine réunion d’instance.

M. LAMY reprend son intervention.
M. TARNEAUD explique que, puisqu’aucun élu ne semble vouloir se prononcer sur la mise en place d’une flotte mobile, alors il faut passer au point suivant de l’ordre du jour.
23. Vote pour le choix des mobiles, des abonnements, le coût du téléphone et du forfait pour les membres du CSE (qui souhaitent en recevoir). 

M. TARNEAUD invite les élus à procéder au vote relatif au choix des mobiles, des abonnements, au coût du téléphone pour les membres du CSE.
Puisqu’aucun élu ne semble vouloir se prononcer sur le sujet, la séance doit être clôturée.

Les élus s’indignent et prennent la parole tous en même temps.

Mme SIDIBE la Secrétaire déplore le fait que la Direction ne souhaite pas écouter les membres de l’instance. Il s’agit en l’occurrence d’un véritable manque de respect. 

Les élus du CSE refusent que la réunion soit clôturée ainsi.

M. TARNEAUD insiste sur le fait que la séance doit être clôturée, car les membres de l’instance ne souhaitent visiblement pas procéder au vote prévu à l’ordre du jour.

Les élus prennent la parole en même temps.
Mme BA DIALLO aimerait prendre la parole. 

Il est tout à fait dommageable que la séance se termine de cette manière.

M. TARNEAUD indique que la Direction a bien proposé aux élus de se prononcer sur les points 22 et 23 du présent ordre du jour.

Mme BA DIALLO note que la réunion s’est bien déroulée jusqu’à maintenant. C’était la première fois depuis longtemps que le dialogue social semblait apaisé. Il serait tout à fait dommageable que la séance se termine aussi mal. 
M. TARNEAUD le confirme. La Direction a proposé aux élus de voter. Cette proposition est demeurée lettre morte.

Mme SIDIBE la Secrétaire souligne que la Direction ne souhaite pas écouter les remarques de M. LAMY.

M. TARNEAUD répond que le point sur lequel M. LAMY aimerait intervenir a déjà été traité et clôturé.

M. LAMY indique que le point n’a pas été clôturé, car Mme POLO n’est pas allée au bout de son explication.

M. TARNEAUD propose à nouveau aux élus de procéder aux votes prévus dans les points 22 et 23 du présent ordre du jour. 

Mme SIDIBE la Secrétaire explique qu’il est nécessaire d’écouter ce que les membres de l’instance ont à dire. 

M. TARNEAUD réitère sa proposition.

Mme SIDIBE la Secrétaire insiste sur le fait qu’il est impératif de laisser M. LAMY s’exprimer. Autrement, les membres quitteront la séance.
M. SAOURE le confirme. M. LAMY souhaite revenir sur le point 21, qui est le point précédent, et non pas sur les points 17 et 18.

M. TARNEAUD répond que le point 21 a déjà été traité. 

Les élus prennent la parole en même temps.

M. TARNEAUD propose une nouvelle fois aux membres du CSE de procéder aux votes prévus aux points 22 et 23 du présent ordre du jour.

Mme BA DIALLO déclare que la Direction pourrait tout de même faire quelques concessions.

Mme POLO souligne qu’il n’est pas possible de revenir systématiquement sur des points qui ont déjà été traités.

Mme BENON remarque que la Direction a clôturée l’instance, elle ne prend pas en compte l’avis des élus. Elle pourrait consentir à laisser M. LAMY exposer un résumé de son intervention.

Les élus prennent la parole en même temps.

Mme OSTMANE-ELAHOU explique que le sujet des anomalies de paie constitue le sujet le plus sensible pour les collaborateurs. C’est peut-être pour cette raison que M. LAMY souhaitait intervenir à nouveau sur le point 21 de l’ordre du jour.

Les élus prennent la parole en même temps.

Mme SIDIBE la Secrétaire précise que le point ne peut-être clôturé, s’il y a des membres qui souhaitent revenir sur le point 21, car les réponses apportées ne sont pas claires. Si la Direction ne compte pas apportée des éclaircissements, suite à la demande d’un membre du CSE, les élus n’auront plus d’utilité à continuer l’instance.

M. TARNEAUD indique que, puisque les élus du CSE ne souhaitent pas procéder aux votes prévus aux points 22 et 23 de l’ordre du jour, la séance doit être clôturée.  
Les élus estiment qu’il est tout à fait dommageable que la réunion soit clôturée de cette manière. C’est une fois de plus une entrave au bon fonctionnement du CSE.
Mme SIDIBE la Secrétaire indique la Direction a décidé de clore la réunion, en sa qualité de Secrétaire, elle rappelle que la Direction est dans l’obligation de prendre en compte toutes les questions.
Les Points 21, 22 et 23 n’ont pas été traité.
La séance est levée à 17 heures.
La prochaine séance du CSE aura lieu le 26 janvier à 9 h 30.
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